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Je voudrais tout d’abord remercier Pierre DELION de m’avoir invité à cette nouvelle journée du DU de PI. Un DU dont on parle aujourd’hui, même à distance, comme à CAEN où j’entendais il y a quelques jours des internes en psychiatrie évoquer la possibilité de s’y inscrire alors qu’on venait de leur remettre entre les mains, des informations relatives à des enseignements neurobiologiques. C’est dire que la clinique ne cesse d’interroger et de questionner, même si elle est mise à mal en ce moment. Ce lieu du DU est pour moi un lieu de résistance, comme d’autres qu’il convient de préserver ; votre présence nombreuse témoigne de l’intérêt que suscite la question de l’institution.
Ce n’était pas gagné de franchir le pas et d’introduire les questions relatives au mouvement de la psychothérapie institutionnelle dans le cadre d’un enseignement universitaire. S’il est vrai que « la psychothérapie institutionnelle en soi cela n’existe pas », qu’on ne peut la situer du côté d’une science, qu’il n’y a pas une méthodologie appliquée, il n’empêche que ce mouvement, cette manière d’être et de se positionner dans le travail fonctionne et a depuis quelques décennies, montré sa pertinence et son intérêt thérapeutique, notamment dans le champ de la clinique des psychoses, mais pas uniquement. La rencontre entre la psychothérapie institutionnelle et l’université est un étonnant mélange, peut-être explosif, pour le moins paradoxal puisque dans un lieu où la question de la science et du savoir semblent établis, nous allons parler de questions qui ne peuvent être vraiment saisies, qui nous échappent sans cesse, qui nous amènent à formuler des hypothèses, notamment celle essentielle du désir inconscient, rien que des hypothèses que le travail quotidien viendra valider ou non dans l’après-coup. Cette rencontre est bien celle du savoir de la science et de celui de l’inconscient. 

Aujourd’hui je propose de vous présenter l’institution dans laquelle je travaille depuis plus de quinze ans, le FLR qui est une institution du SMS dédiée à l’accueil et au soin psychiatrique de personnes psychotiques, essentiellement schizophrènes. Je vais bien sûr consacrer l’essentiel du temps à vous parler de la pratique institutionnelle, telle que nous l’avons construite depuis plus de trente ans maintenant. Vous parler de nos espaces : l’internat de Bellengreville, la Plateforme, les appartements du 125, le club thérapeutique au travers de la Cafétéria La Loco, mais aussi notre nouveau service, l’APPUI, qui vient de naitre le 2 novembre, un service d’accompagnement à domicile qui conjugue différentes prestations. Je vous parlerai aussi de l’équipe pluridisciplinaire et de ses fonctions sur le terrain de la vie quotidienne. Aussi et surtout des pensionnaires et de la place qui leur est faite dans cette vie institutionnelle.
Mais dans un premier temps, je vais vous présenter le SMS, c’est-à-dire le champ règlementaire, législatif et administratif de ce secteur particulier dans lequel notre institution est située aujourd’hui. En quelque sorte, nous parlerons de l’Etablissement, ce qui peut paraître paradoxal dans le cadre du DU, mais cela me semble important à situer car le paysage sanitaire et social est en pleine mutation, et il est essentiel aujourd’hui de bien connaître la géographie actuelle  de ces différents espaces pour anticiper celle de demain.

L’enjeu est important d’autant que le contexte est incertain :
1. En 2010, le SMS sera placé sous l’autorité de tutelle des ARS comme le sanitaire et comme le prévoir la loi HPST pour d’autres secteurs (URML…). Auparavant, les ESMS étaient, suivant leur agrément, placés sous l’autorité de la DDASS et/ou du département via le Conseil Général. Trois conséquences immédiates que je souligne :

a. Le rapprochement des secteurs sanitaire et SMS ne va-t-il pas conduire à une uniformisation des approches du fait de la taille conséquente du secteur sanitaire à côté du secteur SMS ?

b. Quant est-il des financements alloués à ces services et qui seront demain globalisés dans la masse des ARS ?

c. Là où les discussions avec les services de tutelles se faisaient jusqu’à présent au niveau départemental, ne risquons-nous pas de voir s’éloigner nos interlocuteurs qui seront demain au niveau régional ?
2. La majorité des ESMS repose sur des statuts associatifs (associations loi 1901) et 30 000 associations sont actuellement répertoriées dans ce champ SMS. Certaines sont de véritables entreprises (APF, APAEI…), d’autres sont minuscules et permettent seulement à des établissements d’exister (par exemple, une maison de retraite). La DGAS souhaite réduire le nombre d’associations de 30 000 à 3 000. La réduction est certainement exagérée mais témoigne bien de la volonté des services tutélaires à regrouper ces associations, soit disant pour faciliter le dialogue entre autorité de la tarification et professionnels, certainement pour mieux les contraindre et leur imposer les logiques budgétaires actuelles et la volonté de mutualisation qui s’applique à tous les domaines. Question : qu’en est-il des effets de ces rapprochements obligés ? La culture d’une institution repose sur une histoire, sur des pratiques qui se sont élaborées au fil de l’expérience quotidienne. Le rapprochement obligé conduit inéluctablement à une destruction des pratiques et de la culture de chaque institution. Autrement dit, le tissu institutionnel est fortement menacé actuellement alors que l’Etablissement prend une place de plus en plus importante.
3. Les ESMS sont des lieux marqués historiquement par des rencontres et des combats, par exemple l’APF ou les associations de parents ou à une plus petite échelle, la notre, l’Association des Foyers de Cluny dont je vous relaterai l’histoire. Là encore, la réduction des associations, la gouvernance ARS risque au fil des contraintes de dissoudre ces liens historiques forts.
4. Les ESMS sont des établissements composés d’équipes pluridisciplinaires ; ils ont été le creuset d’expériences et de pratiques différentes. En l’occurrence, un certain nombre d’ESMS ont été fortement marqués par le MPI, souvent à l’occasion de rencontres. Autrement dit, ils constituent en contrepoint du secteur sanitaire, des lieux marqués par l’hétérogénéité des équipes et des pratiques, et susceptibles de travailler dans le sens de la PI.
5. Enfin, il faut le rappeler ces établissements sont des lieux de pratiques de la psychiatrie et de la psychanalyse. En 1967 et 1968, deux numéros spéciaux de la revue Recherches sont consacrés à l’Enfance aliénée et font suite au Congrès International sur les psychoses qui s’est tenu à Paris en 1967. De nombreux cliniciens sont présents à ce congrès et écrivent ensuite dans Recherches, et pas des moindre : Sami Ali, Jean Ayme, Lucien Israël, Laing et Cooper, Maud Mannoni, Fernand Oury, Ginette Raimbault, Jacques Schottes, Ginette Michaud, Winnicott, Ortigues, Jean Oury, Stern, Tosquelles, Dolto, Lacan. Dans ces deux documents, il est beaucoup question des établissements SMS (IMP, IME, CMPP…) qui accueillent les enfants psychotiques et les noms illustres que je viens de citer avaient pour la plupart une pratique dans des établissements SMS.
Le Secteur Médico Social : hier, aujourd’hui, demain ?
A coté du secteur sanitaire, notamment hospitalier, existe un important secteur social et médicosocial, accueillant dans des lieux de vie différents des personnes de tous âges, de toute condition et souffrant de toutes sortes de pathologies, depuis le bébé jusqu’au vieillard, depuis des personnes socialement défavorisées jusqu’à celles atteintes de pathologies physiques et psychiques chroniques entrainant une dépendance plus ou moins importante. Ce secteur comprend aussi bien des établissements et services pour enfants, adolescents et adultes, handicapés ou inadaptés, que des services de prévention ou pour mères isolées, pour toxicomanes, marginaux. Il inclut également les instituts de réadaptation fonctionnelle, d’éducation motrice, les établissements pour personnes âgées, médicalisés ou non, même des services de soins palliatifs à domicile.

Ce secteur compte environ 25 000 établissements et services, la plupart de statut privé à but non lucratif –essentiellement des associations loi 1901-, les autres de caractères public, surtout territoriaux. Il accueille près de 1 000 000 de personnes et emploie plus de 400 000 salariés.
La psychiatrie y tient une place importante car les institutions et services du secteur médicosocial hébergent actuellement plus de 250 000 malades mentaux dont une majorité souffre de troubles graves, notamment psychotiques. Ces services assurent plus de 150 000 consultations ou prise en charge ambulatoires annuelles. Les financements publics qui lui sont consacrés s’élèvent à 84 milliards d’euros : 42 par l’assurance maladie, 33 par les départements et 9 milliards par l’Etat.
Historiquement, ce secteur médicosocial a été le berceau de la psychiatrie infanto juvénile. En effet, dans les années 60, faute de structures sanitaires pour la prise en charge psychiatrique des enfants, c’est le secteur médicosocial qui ouvre les premiers établissements spécialisés. Le département du Calvados fait figure de pionnier dans cette initiative, au travers de plusieurs associations dont l’ACSEA et l’AAJB. L’ACSEA compte aujourd’hui plus de vingt établissements dédiés à la prise en charge d’enfants, d’adultes handicapés, de personnes relevant de l’insertion. Fin des années 60, un de ses établissements faisait figure de modèle moderne et ouvert pour la prise en charge d’enfants ayant des troubles du comportement et de la personnalité : l’Institut Camille Blaisot. L’ICB accueillait en internat et en externat des enfants ayant des troubles allant du trouble du comportement à des psychoses infantiles. Par ailleurs, c’est dans cet établissement que le premier service de placement familial spécialisé a vu le jour ; placement familial spécialisé, c’est-à-dire que la famille d’accueil était accompagnée par une équipe pluridisciplinaire avec éducateur, psychologue, psychiatre alors que le placement familial classique de l’ASE associait à l’époque peu de professionnels au côté de la famille d’accueil. Cet établissement était d’autant singulier qu’il travaillait selon les principes de PI. D’ailleurs Pierre DELION était venu aux 30 ans de l’ICB à cette époque où la pratique institutionnelle était encore vivante. Aujourd’hui ce ne l’est plus, et l’ACSEA est la plus grosse association de Sauvegarde de France mais aussi la plus managériale. L’ICB n’est plus un lien de pratique institutionnelle, c’est un lieu qui se déconstruit et où les passages à l’acte des enfants comme des professionnels sont quotidiens.
Actuellement, plus de la moitié en volume de la psychiatrie infanto juvénile est pratiquée dans des établissements relevant du SMS, en l’occurrence dans des CAMPS, des CMPP, des Hôpitaux de Jour, des ITEP. Signalons aussi que la moitié de la population des IME, des MAS, des FAM et des ESAT est constitué de personnes psychotiques avec des déficits plus ou moins prononcés. Par exemple, les hôpitaux de jour parisiens qui accueillent des enfants autistes tel l’hôpital de jour de Salneuve à Aubervilliers dépend du SMS et est régi par la même convention collective que celle dont nous dépendons.
Depuis le début des années 2000, ce secteur est engagé dans un mouvement de réforme et d’adaptation sans précédent sous l’impulsion de textes de lois dont les principaux sont :

· la Loi du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des personnes âgées et à l’instauration d’une allocation personnalisée d’autonomie ;

· la Loi du 2 Janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale qui réforme la loi fondatrice du 30 Juin 1975, relative aux institutions sociales et médico-sociales. Cette loi situe l’usager au cœur du dispositif et impose aux établissements plusieurs outils obligatoires pour bénéficier d’un agrément de fonctionnement :

· Projet d’établissement

· Livret d’accueil

· Dispositif de participation des usagers (CVS, enquête de satisfaction…)

· Charte des Droits des personnes accueillis

· Règlement de fonctionnement
· Personne qualifiée
· Contrat de séjour

· Evaluation interne

· La Loi du 30 Juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées ;

· La Loi du 15 Février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, qui réforme la loi d’orientation en faveur des personnes handicapées.

Pendant les trente glorieuses, et devant ce qu’il faut bien reconnaître comme un certain désintérêt des psychiatres pour la déficience intellectuelle et les autres formes de troubles que l’on désignait à l’époque sous le nom d’inadaptation, en réaction aussi contre la défectologie asilaire et l’indifférence des Pouvoirs Publics, les associations dont les associations de parents concernés, les municipalités, la Croix-Rouge, La Mutualité Française et d’autres ONG ont créé plusieurs milliers d’institutions. A peu près en même temps, le Livre Blanc de la Psychiatrie (1965-1967), l’individualisation de la psychiatrie comme discipline à part entière, l’émergence de la politique de secteur (décret de 1970) et même les mouvements antipsychiatriques, sont venus confirmer la pertinence de ce choix innovant, celui de structures de taille réduite, pluridisciplinaires, mieux équipées et plus humaines. Ce qui à cette époque constituait « l’éducation spéciale » se développait des pratiques alliant l’éducation et le soin. Par exemple, à l’ICB les enfants bénéficiaient d’une scolarité en interne avec des classes ateliers ; les professionnels qui enseignaient étaient des instituteurs spécialisés. Parallèlement, les enfants étaient accompagnés au quotidien par une équipe composée d’éducateurs spécialisés, de psycho, de psychiatre, d’infirmier…
La loi du 30 Juin 1975 a consacré la rupture entre le sanitaire et le social et a organisé pour la première fois l’offre médico-sociale comme un ensemble homogène et autonome. L’introduction de cette notion médico-sociale permet aux établissements de proposer des prestations de soin.

L’objectif de la Loi 2002-2 est d’organiser sur un même plan l’ensemble des structures intervenant auprès de publics fragiles, tout en les invitant à valoriser leurs spécificités. En d’autres termes, il s’agit de mettre de la cohérence et du sens dans le paysage très morcelé du secteur social et médico-social.

La LOI SOCIALE de 1975 :

L’existence du secteur social et MS a été consacré par deux lois du 30 Juin 1975, obéissant pourtant à des logiques différentes :

· la Loi n° 75-534 dédiée aux personnes handicapées,

· la Loi « sociale » n° 75-535 qui concerne de multiples populations (enfants et familles en difficulté, personnes handicapées, personnes âgées, personnes en situation de précarité ou d’exclusion).

La Loi sociale est considérée comme fondatrice à double titre :

· elle symbolise l’autonomisation du secteur vis-à-vis du champ hospitalier,
· elle a consacré le secteur social et MS comme un ensemble homogène, soumis à des règles communes.

Cette unification du secteur s’est opérée par un double mécanisme de régulation :

· un régime d’autorisation commun, en remplacement de la procédure déclarative jusqu’alors en vigueur (il suffisait de déclarer l’existence d’une structure pour qu’elle soit reconnue),
· des conventions collectives agréées préalablement par l’Etat, du fait de la professionnalisation accrue du secteur et de son financement par les pouvoirs publics (CCN 51, CCN 66).
1975 – 1995 : ETENDUE et MUTATIONS du SECTEUR

Entre 75 et 95, la loi sociale a été confrontée à de nombreux bouleversements, tant législatifs que sociétaux.

Du point de vue législatif, la loi sociale a été progressivement remise en cause, par la gestion du médico-social par l’hôpital tout d’abord, l’opposabilité des enveloppes ensuite :

· entre 1982 et 86, avec la décentralisation, la politique sociale devient territoriale et contractualisée,

· avec l’ordonnance du 24 avril 96 (réforme de l’hospitalisation), les établissements de santé peuvent créer et gérer des établissements ou services sociaux ou SM : le clivage entre le sanitaire et le social est officiellement effacé.

· En 98 et 99 sont instaurées les enveloppes financières à caractère limitatif, s’appliquant depuis 96 au secteur hospitalier, 
· La refonte du Code de la Famille et de l’Aide sociale, opérée en 99-2000 se traduit par l’achèvement de la codification de l’ensemble des lois et règlements et par le changement de son intitulé : Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF).

Et puis le contexte socio-économique s’est lui aussi profondément transformé, avec d’importantes conséquences sur le plan du travail social :

· avec la crise économique, le chômage s’impose comme un phénomène d’ampleur, au moment même où se généralisent de nouveaux modes de vie (urbanisation, consumérisme, individualisme). Face au délitement du lien social, l’exclusion professionnelle peut facilement précipiter l’exclusion sociale (apparition des nouveaux pauvres).

La question sociale s’est donc transférée sensiblement des préoccupations plus traditionnelles d’assistance à des populations très marginales à des préoccupations d’urgences massives.

· interpellé par ces bouleversements, le social s’oriente sur de nouveaux terrains (politique de la ville, développement social…) et de nouvelles méthodes (travail en réseau, priorité donnée à l’insertion…).

Face à ces évolutions multiples, la rénovation de la loi de 1975 s’impose et ce, dès 1995.
1995 – 2002 : LA RENOVATION DU SECTEUR
De rapports en consultations, il aura fallu 7 ans pour que s’opère cette modernisation. Différents rapports mettent en lumière les insuffisances de la loi sociale :

· muette sur le droit des personnes bénéficiaires,

· centrée sur la prise en charge à temps complet,

· manque d’adéquation de l’offre aux besoins avec d’importantes disparités d’équipement selon les départements,

· absence de partenariat organisé entre tarificateurs, entre acteurs, entre tarificateurs et acteurs.

Le secteur sanitaire ayant désormais la possibilité de gérer des structures relevant de la loi de 1975, les partenaires publics et associatifs souhaitent réaffirmer et conforter l’identité du secteur SMS, de ces gestionnaires et de ces professionnels :
· 25 000 établissements et SMS (32 500 en tenant compte de l’Aide à Domicile Médicalisée),

· 400 000 salariés et plus d’1 million de bénéficiaires,

· un financement de 15 milliards d’euros (2001) : 8 M pour la contribution de l’assurance maladie, 1,5 M pour celle de l’Etat, 5 M pour celle des départements.

La LOI du 2 JANVIER 2002 : 4 ORIENTATIONS MAJEURES

1. Cette loi a pour première caractéristique de reconnaître davantage de structures comme acteurs essentiels du secteur, tels les centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, les services d’aide à domicile ou les lieux de vie et d’accueil non traditionnels. Ces nouveaux établissements et services traduisent l’émergence de nouveaux besoins, l’apparition ou le développement de certaines pathologies et remédient au fait que l’étanchéité entre le social et le sanitaire peut constituer un frein à l’innovation et à l’accompagnement décloisonné de certaines catégories de populations.

Alors que la loi de 75 n’envisageait que la prise en charge à temps complet, les interventions sociales et MS sont désormais officiellement élargies à l’accueil de jour, l’accueil familial, l’accueil séquentiel.
En outre, la réforme constitue une opportunité d’innovations en permettant un certain nombre d’expérimentations : partenariats innovants…

Elle représente également une opportunité de professionnalisation en incitant aux formations initiales et continues.

Globalement, cette première orientation consiste donc à élargir les champs d’application du SMS.
2. Dans l’objectif d’améliorer les procédures de pilotage entre les gestionnaires et l’administration, l’ensemble des dispositifs de planification, d’autorisation, de contrôle ou de tarification devient plus transparent et plus rigoureux.

Parmi ces dispositifs est affirmée la volonté que les établissements s’engagent dans une démarche d’évaluation des prestations qu’ils délivrent : le renouvellement de l’autorisation est désormais conditionné par les résultats de l’évaluation. L’autorisation est délivrée pour 15 années d’exercice. Au cours de ces 15 années, l’institution devra effectuer trois évaluations internes (donc tous les 5 ans) et 2 évaluations externes (organisme agréé par l’ANESM). A la suite de chaque évaluation interne, le projet d’établissement devra être réécrit et chaque document annexe remis à jour.
3. Troisième orientation, pour organiser une réelle coordination entre les décideurs, entre les acteurs sont mises en place des procédures formalisées de concertation et de partenariats : conventions pluri annuels d’objectifs et de moyens CPOM, groupements de coopération SMS.
4. Quatrième orientation, le renforcement des droits des personnes prises en charge.
Bien plus que de réaffirmer ces droits, la réforme sociale passe d’une logique de placement, centrée sur la capacité d’accueil de l’institution, à une logique de prestations de services, centrée sur la capacité à répondre aux problématiques des usagers. Dans ce sens, elle impose la mise en place dans chaque structure d’un certain nombre d’outils : projet d’établissement, livret d’accueil, règlement de fonctionnement, charte des droits et des libertés, contrat de séjour, personne qualifiée, CVS.
En conclusion, la loi du 2 janvier 02 traduit et conforte la place nouvelle qu’ont prises les notions de pluridisciplinarité, de réseau, d’évaluation. Elle reconnaît des champs institutionnels visant tout à la fois des interventions de qualité sur des missions spécifiques et des articulations effectives au service de la personne dans des perspectives très larges de soins et d’améliorations de la qualité de vie.

Un établissement SMS est une personne morale publique ou privée bénéficiant de fonds publics pour remplir une mission de service public telle que décrite au CASF.
Les différents établissement et services SMS :

Aide sociale à l’enfance :

· MECS

Enfance handicapée et inadaptée :

· CMPP

· IME

· IMP

· IMPRO

· ITEP

· SESSAD

Psychiatrie Infantile :

· CAMPS 

Protection judiciaire de la jeunesse PJJ :

· CAE et FAE (centre d’action éducative)

· SEAT (services éducatifs auprès du tribunal)

Handicap mental ou physique adultes :

· ESAT
· Centre de rééducation fonctionnelle, centre d’orientation professionnelle

Personnes âgées :

· EHPAD

· Foyers logements, MR

· SIAD

· SAAD

Handicap mental et psychique, polyhandicaps adultes

· FOA

· FAM

· SAAD

· SAVS

· SAMSAH
Personnes sans domicile

· CHRS

· Veille sociale (SAMU social…)

Traitement des addictions

· Centre d’accueil pour toxicomanes

· Centre d’accueil pour alcooliques

· Appartements de coordination thérapeutique (VIH…)

Autres hébergements

· FJT

Centres de ressources

· Handicap rare

· Autisme

· Trauma du crane

· Alzheimer

Autres

· structures expérimentales

· lieux de vie non traditionnels

LE FOYER LEONE RICHET

1. Histoire de l’Association des Foyers de Cluny (1967)
· une éthique : accompagner les personnes en situation de handicap mental, physique et psychique
· des valeurs : reconnaître aux personnes handicapées des possibles, la capacité de faire et de dépasser certaines déficiences

· des rencontres : Hélène Mac Dougall et Philippe de Bourgoing
· des possibles à l’époque : ouverture du foyer de Cluny en 1975 comme CAT sans atelier de travail.

· 3 établissements :

· ESAT Tour en Bessin : accueil handicap mental

· ESAT Giberville : accueil handicap physique

· Foyer Léone Richet : accueil psychose

2. Histoire du FOYER Léone RICHET (1975)
· Equipe initiale : les fondateurs = Claude DEUTSCH, Cécile CHIVOT, équipe pluridisciplinaire qui sur le terrain du quotidien exerce les mêmes fonctions : distinction statuts/rôles/fonctions. Des psychiatres en interne pour assurer le suivi des pensionnaires. 
· Une pratique institutionnelle qui associe d’emblée les pensionnaires à la vie quotidienne : faire ensemble, esprit communautaire. 
· Quelques concepts clés : 

· « C’est en élaborant l’institution que le pensionnaire s’élabore lui-même ». 
· « Accueillir la psychose et signifier la réalité ».

·  « Les éducateurs sont là pour en faire le moins possible. » Concept d’éducateur réticent.
· Des personnes importantes pour soutenir l’institution : Dr Léone RICHET, psychiatre et psychanalyste, lignée de DOLTO.
· Conjuguer le collectif et le singulier : à partir d’une expérience quotidienne collective, soutenir la question de chacun.

· Associer le soin et l’éducatif au sens où le soin aux personnes psychotiques nécessite aussi la prise en compte des liens sociaux. Travail thérapeutique à plusieurs où chaque professionnel est acteur, sans privilégier un statut. Soigner la psychose mais aussi permettre une (ré)inscription sociale (pas une réhabilitation, pas une rééducation).
3. Le FOYER aujourd’hui
a. Des supports administratifs successifs :

Après des dénominations statutaires successives, source parfois d’angoisse quant à l’avenir de l’institution (plusieurs menaces de fermeture), le foyer abandonne le terme de Centre d’Accueil Thérapeutique pour devenir en 2001 un Foyer à Double Tarification (60% Conseil Général et 40% DDASS Etat). La loi du 2 Janvier 2002 transforme ipso facto les FDT en FAM (Foyer d’Accueil Médicalisé).

Aujourd’hui le foyer est donc une FAM particulier car la majorité de ces structures MS accueillent des personnes souffrant de pathologies déficitaires lourdes ou de troubles autistiques.

Sur le plan de la logique administrative et budgétaire, cela signifie que les deux tutelles financent l’établissement :

· le Conseil Général assure toute la prise en charge « sociale »

· la DDASS prend en charge la dimension « médicale »
b. Depuis 2002, une adaptation nécessaire :

La loi du 2 Janvier 2002 a contraint progressivement l’institution à écrire certaines pratiques orales et à construire des outils obligés. Ainsi un premier projet d’établissement est travaillé collectivement de 2003 à 2005, vaste chantier où chaque professionnel a la possibilité de dire son travail, sa fonction. Sur le plan des références théoriques, la référence à la psychothérapie institutionnelle et à la psychanalyse y est éclairement énoncée.

c.
Une position éthique et clinique

…/… extrait du Projet d’Etablissement (Juin 2005)

[Références théoriques et éthiques

La démarche thérapeutique proposée repose sur un certain nombre de principes éthiques et de références théoriques :
· Fondements éthiques
Le Foyer Léone Richet est une structure alternative en santé mentale recevant la psychose et signifiant la réalité. Le Foyer est une structure intermédiaire qui se situe à l’articulation entre les services de soins psychiatriques et les services de réadaptation et de réinsertion sociale.

L’éthique du Foyer Léone Richet s’appuie sur l’accueil, le sens de la responsabilité, le respect de la personne, la place de la parole et de la créativité, la reconnaissance du singulier. 

Le Foyer revendique une expérience originale depuis sa création en 1975. Il est un espace de vie dans une articulation au quotidien du singulier et du collectif. Cette démarche s’exprime par une approche holistique, la personne accueillie étant considérée d’emblée en tant que sujet et acteur.

Le Foyer Léone Richet, en tant qu’espace de vie, est un laboratoire, au sens de lieu d’élaboration collective. C’est une aire de jeux, un espace potentiel mis à la disposition des pensionnaires. La prise en compte de l’hypothèse de l’inconscient freudien est une référence de pensée dans l’institution.

· Références théoriques
Le Foyer Léone Richet s'est construit et a élaboré ses modes de prise en charge en référence au mouvement de la psychothérapie institutionnelle. Ce qui sous-entend que l'institution se définit tout à la fois comme lieu de vie et comme espace thérapeutique. Autrement dit, l'organisation accueille et héberge une personne en souffrance psychique pour une durée non déterminée et propose à cette personne une situation sociale concrète qui participe directement de sa prise en charge thérapeutique.

Le Foyer Léone Richet s'adresse à de jeunes adultes âgés de 18 à 30 ans au moment de l'admission, souffrant de troubles affectifs et de troubles de la personnalité sans déficit intellectuel, et leur propose une démarche thérapeutique de découverte de soi et des autres dont la finalité est l'abord ou le retour à une existence autonome, "car le but, c'est bien que chacun, au bout du compte, devienne acteur de sa propre vie." 

L'action thérapeutique s'appuie sur trois principes fondamentaux :

· L'espérance de l'aboutissement de la démarche, c'est-à-dire la capacité de la personne à vivre hors du foyer, la durée de la prise en charge n'étant pas limitée.

· La libre adhésion de la personne et la possibilité qui lui est donnée de s'investir dans la vie collective de l'institution.

· L'élaboration de perspectives de travail communes entre le pensionnaire et l'équipe, mais aussi entre les pensionnaires.

L’outil thérapeutique est l’institution, ce qui présente sur la situation thérapeutique traditionnelle trois avantages :

· Elle superpose à l’espace du discours, un espace d’action possible. Elle définit une zone d’expérience, dans le sens d’expérience vécue, de création.

· Elle définit le sujet, son discours et son action dans un collectif. Elle situe le sujet comme membre d’un groupe.

· Elle propose une situation sociale concrète. Elle ouvre une possibilité de prise en compte, à la fois par l’individu et son environnement, de la position sociale du sujet et de son devenir.

L’Institution, lieu protégé, entend admettre la souffrance, l’angoisse, l’incompréhension. Espace collectif dans le champ social, elle entend situer l’individu dans ses droits et ses devoirs à l’égard des autres.

ETHIQUE ET MALADIE PSYCHIQUE
C’est comme axiome, comme principe de base que l’on peut définir le respect de la personne au Foyer Léone Richet. Cette dimension fondamentale touche la manière d’être des gens entre eux. 

Règle implicite, elle s’impose à chacun. Elément de l’ambiance, elle s’impose à tous. 

Ce respect de la personne est l’expression en action, en vécu d’une conception de l’humain. L’être humain au présent, dans « l’ici et maintenant » n’est pas seulement le produit de son passé. Il est aussi tendu vers un devenir. Si son passé le détermine en partie, il possède une existence propre, singulière, originale qui fait de lui un être unique. A ce titre, il possède toujours en lui une certaine capacité de création de son propre devenir.

Ce double caractère de singularité et de l’universalité de l’humain permet que s’opère entre l’autre et moi le jeu de la connaissance (similitude) et de la reconnaissance (différence), autrement dit le jeu possible de la rencontre. La capacité de rencontre est liée non seulement au sentiment d’existence en tant qu’être humain, mais également au sentiment d’existence propre, d’identité. Cette capacité de rencontre détermine à son tour la capacité de création de son propre devenir. La rencontre est inscription dans le réel et modifie, transforme chaque sujet ; en ce sens elle participe à définir la réalité concrète, et permet la réalisation de chacun.

Cette conception de l’humain permet de définir une position particulière face à la maladie et aux troubles psychiques : quelque soit sa cause et sa forme, la maladie psychique ne peut en aucun cas être considérée comme un élément artificiel, étranger à la personne. Il s’agit là d’un élément vécu, existentiel et à partir delà intégré à la vie psychique : c’est un élément de la personnalité.

A contrario, l’individu ne peut se résumer à sa problématique ou sa pathologie. Il est Untel et comme Untel possède son histoire propre, ses désirs, ses manques. La part pathologique de sa personnalité n’est pas à considérer en elle-même, au risque de réduire la personne à ses troubles, mais elle doit être prise en compte dans la globalité de la personne.

Enfin, l’être humain n’est jamais un être isolé même si sa pathologie réduit et transforme son rapport au monde et aux autres. Il reste un être en relation, sensible aux échanges humains.

Obstacle à la capacité de création du devenir en propre, ce qui est communément nommé un trouble psychique est toujours un trouble de la relation. Ce qui est en cause dans la pathologie mentale est moins le sujet ou son environnement que ce qui se passe entre eux. La question que pose la maladie psychique est de savoir comment chacun se situe. 

La souffrance psychique vient de la confrontation entre la réalité interne, c’est-à-dire le réel, et la réalité externe (celle que nous partageons). C’est en trouvant sa place dans la relation à l’autre, à l’environnement que l’individu peut exister, envisager son devenir et que son existence prend sens. 

L’environnement, comme l’individu, n’est pas seulement le produit de son passé ; il est cela, plus ce vers quoi il est lui-même tendu. Cela est vrai de l’autre individu, cela est vrai des groupes (familial, communautaire), cela est vrai de la société. Ainsi la question de savoir comment chacun se situe ne se résume pas à une question de « placement » ; ceci signifierait pour l’individu et l’environnement qu’ils sont assimilés à des valeurs d’objets morts. C’est une recherche dans le temps, prenant en compte l’histoire et orientée vers un devenir.

FONCTIONS DE L’INSTITUTION
L’institution, lieu protégé, accueille la souffrance, l’angoisse, la différence et l’incompréhension suscitées par la maladie. 

L’institution, espace collectif dans le champ social, entend situer l’individu dans ses droits et ses devoirs à l’égard des autres. 

L’institution se définit à la fois comme lieu de vie et comme espace thérapeutique. A ce titre, elle tient compte de la responsabilité (lieu de vie), elle accueille la souffrance (espace thérapeutique).

Dans l’institution, le pensionnaire acquiert une place reconnue et se permet de modifier consciemment l’institution, d’apporter sa contribution aux projets collectifs.

La rencontre des deux dimensions, celle du projet individuel et celle du projet collectif institutionnel, définit un champ qui va être le lieu de multiples échanges et négociations. Chacun peut et doit apporter des éléments à la négociation et à l’élaboration des projets (individuels et collectifs) : la notion de contrat est ici essentielle. C’est dans ce sens qu’il faut entendre la phrase : « Bienvenu dans cet établissement, vous pourrez trouver ici tout ce que vous voudrez, sauf de l’aide ».

INSTITUTION, VIE QUOTIDIENNE et PSYCHOSE

L’expérience du Foyer Léone Richet repose essentiellement sur la valeur structurante et soignante de la vie quotidienne. 

Dans l’institution, la vie quotidienne est pensée et travaillée comme une scène stable dans l’espace et le temps, qui permet de jouer, au sens de WINNICOTT, certaines expériences psychiques qui ne sont pas fonctionnelles chez la personne psychotique ou qui ont été fracturées et rendues non opérantes par des décompensations psychiques. La vie quotidienne de l’institution est donc une aire de jeu où des mises en situation réelles vont permettre de travailler au niveau des registres imaginaire et symbolique de chacun. Cette vie quotidienne est donc un tissu fragile, nécessairement précaire, ou du « toujours pareil » au quotidien doit créer du singulier. 

La vie quotidienne au Foyer Léone Richet est rythmée par des actions partagées, des temps vécus ensemble, des rencontres, des évènements. 

Notre proposition « C’est en élaborant l’institution que le pensionnaire construit son identité » souligne cette valeur structurante de la rencontre, des évènements qui tissent cette vie quotidienne. L’évènement n’est pas un fait insignifiant ; c’est au contraire quelque chose qui arrive et modifie le réel de chacun.

La psychothérapie de personnes inscrites dans des problématiques psychotiques renvoie d’abord aux notions de travail sur l’espace, à la notion de construction, d’élaboration, à la manière de « construire et habiter son corps de l’intérieur » (réf. HEIDEGGER « Bâtir Habiter Penser »). 

Parce que la psychose désorganise l’unité psychique de la personne (au sens de la dissociation psychique décrite par BLEULER), le premier temps du travail psychothérapeutique portera essentiellement sur la reconstruction d’une organisation interne « qui tienne » afin que le sujet retrouve une unité psychique et puisse retrouver la capacité de se reconnaître un Soi qui lui est propre. 

Ultérieurement, lorsque cette unité psychique sera suffisamment stabilisée, un possible travail sur l’histoire -son histoire, le sens des évènements du passé- pourra être envisagé. Ce type de travail psychothérapeutique se rapproche alors de celui pratiqué avec les personnes névrosées.

Pour se représenter comment l’institution travaille et propose un possible soin de la psychose, certains repères hypothétiques et théoriques sont utiles.

En premier lieu, l’institution doit accueillir et porter les signes et symptômes de la personne psychotique, notamment ces éléments de la personnalité fracturés, dissociés qui sont projetés hors de la vie psychique. Pour définir cette fonction d’accueil et le portage indispensable par l’équipe, nous nous référons à la fonction phorique dont parle Pierre DELION ; fonction phorique qui est l’extension, en quelque sorte, de la notion de holding de WINNICOTT. 

Pour que cette fonction phorique tienne, il est nécessaire que la fonction d’accueil occupe une place essentielle dans l’institution ; elle doit s’exercer au travers de dispositifs concrets (par exemple, le comité d’accueil, le processus d’admission), mais surtout de façon spontanée et permanente dans le quotidien et par tous les acteurs de l’institution. 

Suivant les liens établis avec les éducateurs, suivant aussi les investissements engagés (dans certains espaces, activités…), le pensionnaire va établir des relations transférentielles multiples. Pour évoquer cette multiréférentialité du transfert psychotique, Jean OURY parle de transfert dissocié qui est projeté et diffracté sur la scène institutionnelle et ses acteurs. Les acteurs de l’institution sont porteurs de ces transferts multiples, ils sont même traversés par des signes dont le sens leur échappe ; accepter ce temps d’inscription sans comprendre, ce dépôt de sens en quelque sorte, constitue la seconde étape du travail. 

Ce temps essentiel correspond au temps de la fonction sémaphorique, c’est-à-dire à l’inscription des signes sur une surface psychique. Michel BALAT parle d’inscription des signes sur une feuille d’assertion, surface d’accueil, de dépôt, en se référant à la logique développée par Charles Sanders PEIRCE.

L’appareil psychique de chacun est donc porteur des signes de l’autre, mais souvent ces signes restent inaccessibles comme tels. Le sens ne prendra vraiment effet que lorsque l’on mettra en commun, via la parole, ces multiples signes, que lorsque nos propres appareils psychiques construiront des liens psychiques qui permettent de relier entre eux les éléments épars. Ce temps essentiel de mise en commun et d’élaboration, de formulation d’hypothèses, voire de compréhension se déroule le plus souvent en réunion, ou en groupe, et constitue le temps de la fonction métaphorique.

Ces trois fonctions phorique, sémaphorique et métaphorique, schématisent la façon dont l’institution peut accueillir, signifier la psychose et engager le collectif dans un travail d’interprète. Temps de l’accueil et du holding. Temps de l’inscription. Temps de l’interprétation. Elles se jouent en permanence sur la scène de la vie quotidienne et dans la vie psychique de chacun. 

Dans une référence à la pensée de WINNICOTT, nous pourrions dire que l’institution est un espace transitionnel mais aussi potentiel. Les expériences vécues au quotidien par le pensionnaire vont permettre de construire cette scène singulière, le praticable (au sens de Ginette MICHAUD) où des greffes de transfert (Gisela PANKOW) vont émerger et engager un travail d’élaboration psychique. 

Jean OURY souligne que la personne psychotique reste sensible à une certaine dimension pathique, c’est-à-dire sensible aux échanges, aux commerces, à la négociation. L’institution est un espace qui va permettre et favoriser ces échanges, ces « marchandages » dans des actes de la vie quotidienne les plus simples en apparence. « Faire de la petite monnaie » au quotidien est l’un des moyens de travailler la relation à l’autre désorganisée par la psychose. L’éducateur est dans une position psychique que l’on peut qualifier de « référent réticent ». Il est à la fois garant du cadre, support des identifications et renvoie au pensionnaire la capacité de faire des choses par lui-même, et non à sa place. Il est le médiateur incarné indispensable au « marchandage » incessant du pensionnaire avec la réalité.

Dans et à travers ces expériences, le pensionnaire s’élabore, c’est-à-dire qu’il acquiert progressivement la capacité de se représenter.

L’institution n’est pas seulement le siège des élaborations, elle définit le principe de l’élaboration.

LA PSYCHOTHERAPIE INSTITUTIONNELLE, POUR QUOI FAIRE ? 
Pour que l’institution puisse accueillir la psychose et articuler ses différentes fonctions thérapeutiques (vie quotidienne, ateliers d’expressions, psychothérapie, traitements psychotropes…), une vigilance s’impose concernant la qualité de l’ambiance institutionnelle. 

Au fil du temps et d’une pratique quotidienne souvent difficile, l’institution risque de glisser progressivement vers des formes d’organisation plus rigide ; elle sécrète des symptômes, des conflits de toute sorte, des « maladies institutionnelles ». Nous devons nous préoccuper de cette « clinique institutionnelle » pour éviter l’altération, voire la destruction de certaines fonctions thérapeutiques essentielles mais souvent fragiles, telle la fonction d’accueil. 

François TOSQUELLES parlait du glissement qui s’opère insidieusement de la logique de l’institution, surface vivante où le désir inconscient est pris en compte, vers la logique de l’établissement, structure administrative et formelle. Lucien BONNAFE désignait ces effets sous le terme de sédimentation qu’il différenciait bien de celui de la chronicité avec laquelle nous travaillons au quotidien. Jean OURY parle de la pathoplastie pour définir ces effets que l’institution secrète au fil de sa pratique. 

Autrement dit, pour soigner la psychose, il faut commencer par soigner l’institution.

Comment l’institution peut-elle rester vigilante pour limiter ces effets iatrogènes ? 

Certains principes et références sont énoncés et travaillés au quotidien dans le mouvement de la psychothérapie institutionnelle, en l’occurrence au Foyer Léone Richet :
- Le respect de l’historicité de l’institution. Si l’institution doit toujours être en mouvement et en possible élaboration, les changements s’inscrivent à partir de ce qui existe ; ils tiennent compte de l’histoire, des traces laissées par ceux qui sont passés.
- La liberté de circulation dans l’institution permet d’éviter des cloisonnements réels et imaginaires. Ce principe s’applique concrètement aux espaces institutionnels (circulation d’un lieu à un autre) mais à tous les autres passages (par exemple passage d’une réunion à une autre, d’une activité à une autre, d’une logique à une autre). Le respect des temps interstitiels, entre deux temps plus formels (réunions, groupes) est aussi essentiel à considérer et à reconnaître comme des temps nécessaires à une parole libre qui participe à la construction collective.
- L’hétérogénéité est un principe essentiel pour limiter les effets du « même », de l’identique ; concrètement il s’agit d’éviter de constituer des groupes homogènes (de pathologie, mais aussi de statuts identiques dans l’équipe), pour éviter les regroupements statutaires.
- La transversalité, c’est-à-dire comment construire des liens transversaux par rapport au schéma de hiérarchie statutaire pour développer des structures où une hiérarchie subjectale peut exister ? Par exemple, le club thérapeutique, en l’occurrence au foyer, l’association Welcome et la cafétéria La Loco, où la prise de responsabilité, de décision est confiée au pensionnaire.

Un questionnement collectif permanent portant sur les distinctions entre :

· statuts (éducateur, médecin…) qui s’articulent à la logique formelle et administrative de l’établissement (organigramme),

· rôles que l’on joue au quotidien sur la scène institutionnelle,

· fonctions auxquelles on participe (fonction d’accueil, fonction soignante…).

Ce questionnement est l’affaire de chacun car il s’agit d’éviter que le rapport statutaire soit l’unique façon d’être face à la personne psychotique. 

L’analyse institutionnelle, au sens où François TOSQUELLES le soulignait, porte essentiellement sur ces questions statutaires, la hiérarchie, le pouvoir, l’aliénation sociale. Comment ne pas trop s’identifier à son statut ? Comment accéder aux registres des rôles et surtout des fonctions qui soutiennent le collectif ?

La logique formelle, scientifique, logico déductive risque toujours de renforcer les positions de savoir et donc de hiérarchie statutaire. Même si cette logique est nécessaire dans notre travail (nécessité d’un cadre statutaire pour l’établissement, référence à des domaines scientifiques, médicaux, pharmaceutiques), elle ne doit toutefois pas être exclusive. Ce qui régit les fonctionnements institutionnels, comme ce qui régit la vie psychique telle que FREUD la décrit à partir de l’hypothèse de l’inconscient, ne relève pas de cette logique. 

La logique abductive (au sens de PEIRCE) c’est-à-dire formuler des hypothèses abductives et vérifier secondairement leur validité ou non, semble bien constituer la logique avec laquelle nous travaillons au quotidien dans le champ du soin aux personnes psychotiques. 

Sur le plan de la distinction à travailler entre statut/rôle/fonction, il semble là que la logique castrative (qui interroge la toute puissance du soignant) soit opérante : ne pas s’identifier trop à son statut mais plutôt se poser la question comme le propose Jean OURY « Qu’est-ce que je fais là ? ». Question sans réponse absolue, mais qui interroge notre désir inconscient d’être-là, dans cet accompagnement au quotidien de la personne psychotique.]
[Ce paragraphe important a été écrit conjointement par l’ancien directeur et moi-même, quelques temps avant le changement de direction en mai 2005]
Comme le demande la loi du 2 Janvier 2002, nous avons élaboré un livret d’accueil, un règlement de fonctionnement, une charte des droits, un contrat de séjour ; nous avons mis en place un CVS. Quant à l’évaluation interne, nous construisons actuellement notre première évaluation avec un intervenant extérieur, un clinicien qui nous aide à traduire nos pratiques en néolangage formel. La mise en place de ces outils fait l’objet d’un travail collectif, via la Commission Fonctionnement Projet, des groupes, des réunions spécifiques toujours articulées aux réunions cliniques.

Nous proposons maintenant de présenter l’institution Léone Richet, ses espaces, ses outils.
L’internat de Bellengreville ou « Bellen »
· Fonctions du lieu
L’internat de Bellengreville est la première escale du voyage du pensionnaire dans l’institution. Cette escale dure parfois plusieurs années (5 années en moyenne).

Le pensionnaire est souvent encore en phase de décompensation psychotique même si les symptômes les plus aigus se sont estompés. Le séjour à Bellengreville représente une prise de distance par rapport au vécu antérieur du pensionnaire : distance à l’égard de sa famille, de l’hôpital, mais également vis-à-vis de sa maladie.

La personne est accueillie dans un espace protégé, sécurisant, un lieu de rencontres, de relations, voire de confrontation à l’autre, cadre qui lui demande de trouver ou de retrouver progressivement à son rythme ses capacités relationnelles, sa faculté d’être et de faire. Il est ici encouragé à reprendre en charge sa vie quotidienne au sein d’une organisation communautaire dans le respect des règles.

La souffrance psychique est reconnue et prise en charge avec la participation active du pensionnaire dans l’élaboration des perspectives de travail et des décisions qui s’y rapportent.

L’équipe accompagne ce cheminement par l’écoute, la temporisation des demandes discutées avec le pensionnaire et en réunion pluridisciplinaire.

Bellengreville fonctionne à la fois comme un cadre et une ouverture qui doivent permettre à chacun de se reconstruire progressivement, de trouver une relative stabilité psychique puis d’envisager à plus ou moins terme la poursuite de son voyage vers d’autres lieux (« 125 », externat, autres structures…).

· Description du lieu
Les bâtiments sont du fin XVIIIème siècle sur un terrain de 5000 m². Les deux bâtiments (maison d’habitation et grange) sont reliés par une passerelle à l’étage dans un patio vitré. La grange est aménagée en chambres, bureau et salle de réunion. Il ne reste de cette époque qu’une porte monumentale verte qui ouvre sur un mur… La maison d’habitation comporte salon, salle à manger, cuisine, laverie et chambres. Une terrasse, orientée sud-ouest, permet de manger à l’extérieur.

Douze pensionnaires vivent dans la maison, accompagnées par deux éducateurs en binôme. 

· Une journée type
Lorsque le pensionnaire arrive au Foyer Léone Richet, lui est remis le règlement intérieur dont voici un extrait concernant l’organisation temporelle de la journée :

Article 4 – Relatif à l’emploi du temps

4.1 – Cet article précise le découpage du temps pour les internes et pour les externes

4.2 – L’organisation du temps d’un interne est définie par le schéma suivant :

Du lundi au vendredi

 7 h à 9 h 
 lever, toilette, petit-déjeuner, rangement de sa chambre, départ aux activités

 9 h à 12 h
participation aux activités ou à la vie résidentielle

12 h à 14 h
repas ou participation à une activité, notamment éventuellement la cafétéria

14 h à 18 h
participation aux activités ou à la vie résidentielle

18 h à 23 h
 participation à la vie résidentielle, repas du soir, détente, loisirs

23 h
 extinction des feux.

En réalité, compte tenu des difficultés de chaque pensionnaire, ce règlement intérieur est soumis à bien des aléas que les éducateurs sont chargés de réguler en fonction des intérêts des internes et des impératifs de la vie collective.

Ainsi, il arrive que l’équipe éducative sollicite plusieurs fois un pensionnaire afin qu’il se lève le matin. En effet, celui-ci peut se trouver submergé par un trop plein d’angoisses ou une tentation au « cocooning » qui l’empêche de s’associer à la vie collective, ce qui peut avoir comme conséquence qu’il ne se lève pas et rate son bus. Par l’écoute et la négociation, les éducateurs essaient d’encourager chacun à suivre son programme (se lever, prendre son petit-déjeuner, se doucher, descendre à Caen…). Mais des ratés peuvent être récurrents. Tel pensionnaire arrivera enfin à prendre son bus mais pourra ensuite perdre le fil de sa démarche et se trouver démuni lorsqu’il arrive à la Plateforme ; ce qui nécessite un travail permanent de coordination entre les différents lieux pour maintenir une cohérence dans le travail.

Le moment des repas à Bellengreville représente un temps privilégié. Il a été décidé à l’ouverture de l’internat que les pensionnaires devraient prendre en charge tout ce qui concerne la préparation des repas (menus, courses, réalisation des plats, dresser la table, servir, desservir, laver la vaisselle et la ranger) dans le but d’entretenir le lien collectif (la cuisine est un lieu d’échanges) et de favoriser l’acquisition d’une plus grande autonomie.

Ces expériences à Bellengreville pourront servir d’outils quand le pensionnaire sera, par exemple, en externat. Il y a là aussi un travail de stimulation, d’aide et de conseil de la part des éducateurs face à des personnes qui doivent se retrouver acteurs et non plus seulement consommateurs des repas pris en groupe. Ce choix pédagogique permet aussi que les pensionnaires puissent être efficients lorsqu’ils travaillent à la Loco. Ainsi, le principe de plaisir peut être confronté au principe de la réalité et générer le retour de la confiance en soi. Le midi, certains pensionnaires peuvent manger à la cafétéria la Loco ou choisir de déjeuner à l’extérieur, ce qui est prévu à l’avance de manière à mieux gérer le nombre des repas à préparer.

Dans la journée, selon le programme prévu pour et par chaque pensionnaire, le temps sera occupé à l’extérieur (activités, entretien psy à la Plateforme, balades) ou à la maison dans des tâches telles que le rangement, le ménage, l’entretien du linge de chacun, la réalisation du budget ou bien par des temps collectifs informels de rencontres et d’échanges au salon, sur le canapé autour d’un bol de thé par exemple. Cela peut être également le moment de déplacements dans le village (épicerie, bureau de tabac ou promenades dans les chemins alentours).

Vers 18 h, tous les pensionnaires sont de retour à la maison. Le groupe se reconstitue. C’est là souvent un temps de détente, de repos où les pensionnaires peuvent rejoindre leur chambre, regarder la télé ou venir parler de la journée et/ou de leurs tourments (fréquents en soirée).

Le repas du soir est préparé de la même façon que celui du midi. Il est demandé à ceux qui n’ont pas été présents le midi, de participer à leur tour.

L’activité extérieure ne justifie pas une absence à l’élaboration des déjeuners ou des dîners, bien que certains pensionnaires tentent de se dédouaner d’un effort supplémentaire. C’est pour eux une difficulté de se confronter à une réalité de la vie « ordinaire ».

Le repas constitue à la fois un moment de convivialité mais aussi un lieu d’expression des troubles provoqués par les difficultés psychologiques des personnes : le partage avec l’autre ne va pas de soi. A la fin du repas, les tâches domestiques qui en découlent (vaisselle, rangement) seront assurées en veillant à ce qu’il y ait un tour de rôle implicite.

Vers 20h30, les pensionnaires prennent leur traitement dans le bureau des éducateurs. Ils remplissent individuellement, avec les éducateurs, le planning de leurs activités du lendemain. C’est aussi le temps préliminaire au coucher où peuvent ressurgir les inquiétudes, les angoisses, les peurs que l’équipe tente de canaliser par l’écoute et le dialogue. Les pensionnaires ont souvent besoin d’être rassurés, sécurisés, de retrouver un minimum de paix intérieure pour affronter la nuit qui peut être très anxiogène.

La soirée se passe entre télé, causerie au salon, ou jeux de société et se termine vers 23 h. En fin de soirée, les éducateurs notent sur le cahier de liaison les évènements qui ont émaillé cette journée afin de maintenir le fil des informations qui sont retransmises oralement et de façon plus approfondie lors du relais du matin, aux collègues du lendemain.

Les week-ends sont soumis à un rythme de vie différent. Les repas sont individuels : chaque pensionnaire dispose d’un budget fixe pour faire les courses des quatre repas. Ainsi, ils gèrent l’argent et la confection de leurs menus. Il en va de même pour la vaisselle et le rangement de la cuisine. Il n’y a pas d’activité à l’instar de la semaine.

Certains pensionnaires partent en famille ou dans d’autres lieux selon un planning préétabli et négocié avec le Foyer.

Pour les autres, des activités différentes de la semaine sont organisées pour et par eux avec les éducateurs (cinéma, achats en ville, balades…). L’effectif parfois réduit du groupe facilite une prise en charge plus individualisée, par exemple : emmener un pensionnaire qui désire voir un spectacle accompagné par un éducateur en dehors du groupe.

· Perspectives
L’idée la plus communément partagée est bien sûr que Bellengreville s’agrandisse pour offrir à chaque pensionnaire une chambre individuelle où il pourrait trouver plus d’intimité et de confort, de même qu’un investissement plus personnel dans les lieux.

Certains salariés rêvent également d’un extérieur plus investi, mieux entretenu (potager, allées, tonnelles…) et pourquoi pas habité (moutons…) ; autant de projets qui ne seraient pas incompatibles avec les rêves des autres qui souhaitent plus de « faire avec » dans des domaines concrets tels que des chantiers (agrandissement, améliorations extérieures…) ou bien dans des travaux à l’extérieur (cueillette par exemple) pour financer les séjours.

On peut penser également à une plus grande insertion dans le champ du tissu social à travers l’augmentation des activités extérieures.

A contrario, une salariée souhaite retrouver une disponibilité suffisante pour un accompagnement réel dans les moments de la vie quotidienne : « le lieu résidentiel n’est pas promotionnel ».

L’internat du « 125 »

Dans le dispositif institutionnel, le « 125 » prend la place du petit internat de Bastion. La création de ce lieu est partie d’un constat d’impasses liées notamment aux locaux de Bastion trop étroits et imbriqués dans la Plateforme et les bureaux, d’où l’impossibilité d’une éclosion franche, d’une identité et d’une spécificité de projets.

Le « 125 » répond à la nécessité d’un espace intégré à l’habitat collectif urbain. Ce lieu, proche de la gare et du tramway, s’inscrit dans le tissu social local. L’association des Foyers de Cluny est propriétaire du lieu. Cependant, restent à tisser les liens avec le voisinage.

Le « 125 » se trouve à proximité de la Plateforme (située au 121), ce qui permet du jeu entre les deux lieux. Actuellement, le « 125 » propose des chambres individuelles dans des appartements séparés. Il est situé dans un immeuble ancien, composé de trois appartements (type F3) séparés par la cage d’escalier commune aux autres locataires et reliés par un interphone.

La capacité d’accueil est de 4 places d’internes, 1 accueil d’urgence. L’accompagnement est assuré au quotidien par un éducateur.

· Fonctions du lieu
Il n’existe pas de profil type de pensionnaires pour être hébergé au « 125 ». Cette formule ne convenant certainement pas à tout le monde, elle nécessite un important travail de réflexion de la part de l’équipe pour la proposer à tel ou tel pensionnaire. Combinée à Bellengreville, elle permet de proposer un autre type de travail en internat.

Le « 125 » a une fonction contenante, sécurisante pour de l’accompagnement modulé. Il vise à davantage de prise de responsabilité et d’autonomie en tenant compte de l’environnement urbain. L’architecture du lieu et le travail autour d’un petit groupe favorisent plus de confort de vie pour communiquer et s’écouter.

Le week-end, et parfois aussi en semaine après 17 heures, c’est un outil complémentaire à la Plateforme. Le « 125 » remplit une fonction d’accueil, d’appui et d’écoute pour les externes.

L’expérience du « 125 » est nouvelle, depuis octobre 2001, et les premières observations devront sans doute être affinées avec le temps. Mais, il semblerait que dormir sous un même toit, mais pas dans le même appartement fasse avancer les usagers vers moins de dépendance à l’éducateur tout en leur donnant plus de confiance en leurs réelles possibilités. Cette distance relative et l’organisation des lieux paraissent moins productives de dissonances et de « tétouilles pathogènes » (relations fusionnelles) que ne l’était le précédent Foyer de Bastion.

· Description du lieu
Au rez-de-chaussée :

- un premier appartement, espace de vie pour les résidents et l’éducateur (espace salon, TV, espace repas, cuisine, chambre de veille/bureau et salle de bains) ;

- un autre appartement composé de trois chambres individuelles, dont une réservée à l’accueil d’urgence (cet accueil d’urgence est destiné aux externes du Foyer, pour pallier à une situation de crise et éventuellement éviter une hospitalisation), et une salle de bain.

Au 1er étage :

- un appartement de deux chambres individuelles, une petite cuisine et une salle de bains.

· Une journée type
Lever entre 7 et 8 heures, toilette, petit déjeuner jusqu’à 9 heures et distribution des traitements. A 9 heures, les internes vont à leurs activités de jour. L’éducateur ferme l’espace commun du rez-de-chaussée jusqu’à 17 heures et se rend à la Plateforme où il fait le relais (avant de partir) avec les trois collègues qui arrivent, deux pour la journée et un qui continuera son service au « 125 ».

Les pensionnaires, ayant la clé de leur chambre, ont la possibilité d’y accéder dans la journée.

A 17 heures, réouverture de l’espace commun du « 125 ». C’est l’heure du thé. Parfois, un externe, dans sa difficulté à rentrer chez lui, passe un moment. C’est surtout le temps de l’organisation de la soirée : élaboration du menu, courses, partage des tâches : cuisine, vaisselle, ménage, linge… Chacun va se coucher vers 22h30 – 23 h. 

Le week-end, la journée s’organise différemment. Le « 125 » reste ouvert toute la journée. L’argent des repas est remis à chacun qui doit faire ses courses et préparer ses propres repas. Les sorties se font seul ou à plusieurs, avec ou sans encadrement. Les échanges avec les externes sont fréquents.

· Perspectives
· Affiner le projet avec le temps

· Etendre cette formule à l’accueil d’une population vieillissante

· Sur le plan thérapeutique, s’interroger sur les bénéfices, pour les pensionnaires, d’être hébergés dans une chambre individuelle.

La Plateforme

· Fonctions du lieu
Le terme Plateforme, imaginé à partir de la métaphore du porte avion, renvoie à une fonction d’agora organisatrice de la circulation institutionnelle. Aussi la « fonction plateforme » est-elle au moins aussi importante que le « lieu plateforme ».

La fonction plateforme est articulée :

1. Aux espaces d’internat (Bellengreville, « 125 »), avec une articulation fonctionnelle particulière pour le « 125 »

2. Aux activités d’expression

3. Aux activités ponctuelles

4. A l’organisation institutionnelle

5. A la Loco

6. Au suivi individualisé des pensionnaires (internes et externes)

7. Au secteur administratif

8. Au suivi des externes.

Une journée type à la Plateforme renvoie à chacun de ces 8 points.
La Plateforme est ouverte de 9h à 17h du lundi au vendredi. Elle est fermée le week-end.

1/- Le relais du matin est un moment important ; il permet la transmission des informations. Y assistent 4 éducateurs ou infirmiers psychiatriques : celui ou celle qui a travaillé, pendant la nuit au 125, les 3 intervenants pour la journée, l’éducateur de la Loco, les psychiatres, le chef de service et parfois le directeur. C’est un temps d’expression d’éléments transférentiels et d’informations. Le chef de service rapporte les évènements des différents lieux et des différentes instances (Réunion Quoi de neuf, comités, commissions…) C’est un moment particulier qui nous permet d’organiser le travail de la journée.

2/- Le travail de la journée s’organise autour des axes suivants :

· Accueil de tous les pensionnaires de l’institution, internes et externes.

La Plateforme rassemble et dispatche. Les pensionnaires de Bellengreville et les externes arrivent à la Plateforme afin de partir aux activités ou au retour de celles-ci. Ils y restent également durant l’attente d’un bus ou d’un train, des démarches en ville, départ ou retour de week-end. C’est un lieu d’échanges entre internes et externes…

Les éducateurs et infirmiers supervisent les circulations et la réalisation des projets.

· Echanges téléphoniques ou rencontres avec l’équipe de Bellengreville

· Permanence pour le suivi éducatif des externes et des internes du « 125 »

· gestion quotidienne ou individualisée de l’argent

· prise des médicaments quotidienne, tous les deux jours ou à la semaine

· gestion des documents administratifs en collaboration avec la secrétaire

· établissement de plannings hebdomadaires pour certains externes liés à un repérage difficile dans le temps et pour une meilleure gestion de celui-ci
· demandes personnelles liées à des difficultés psychologiques particulières ou autres

· Participation des éducateurs et infirmiers aux bilans, comités, commissions, réunions diverses

· Travail et accompagnement des personnes externes et des internes du « 125 » dans les démarches extérieures :

-    consultations spécialisées

· rendez-vous à l’A.N.P.E.

· associations de tutelle

· services hospitaliers 

· suivi de projets.
· La visite chez les externes ou l’échange sur le vécu chez eux, lors des entretiens avec les éducateurs, permet de dégager le sens que ce logement peut avoir pour le pensionnaire.

Pour le pensionnaire qui prend un logement, avoir un espace à lui, parfois pour la première fois de sa vie, est quelque chose qui revêt souvent une valeur équivalente à la réappropriation de son propre corps. Le faire sous le regard de l’autre donne à cet acte toute sa valeur humaine et affective. Venir au Foyer lui permet de maintenir un fil par rapport au but qu’il s’est fixé en demandant son admission.

Pensionnaire et institution ne « s’appartiennent » plus. En même temps, du fait qu’ils restent en relation, ils mesurent en permanence cet écart, dans l’effort qu’ils ont à faire pour aménager, organiser leurs activités. En effet, ils ne sont plus dans une relation obligée mais désirée et négociée.

3/- Les liens avec la Loco
Après le relais, c’est un temps de convivialité, de communication informelle entre le personnel et les pensionnaires à la Loco. Un membre du personnel éducatif participe au travail de la Loco par l’aide au service en salle à l’heure du déjeuner. Par ailleurs, trois membres de l’équipe animent et gèrent la vie associative de Welcome. Tout au long de la journée, il existe des échanges permanents et ponctuels entre la Plateforme et la Loco, plus intenses à l’heure de midi.

· Description du lieu
La géographie du lieu revêt une grande importance ; elle permet une circulation très diversifiée dans cet espace, également accrue par l’existence d’un escalier indépendant permettant l’accès au 1er étage et deux escaliers intérieurs. 

Bâtiment début du 20ème siècle. Maison bourgeoise :

· Au R.D.C : entrée, sanitaire, bureau des éducateurs, salle d’activités et de rencontre. Accès à « la Loco » par la cuisine.

· Au 1er étage : comptabilité, secrétariat, chef de service, médecin directeur, salle de réunion, salle de bien-être, psychothérapeute. L’arrivée au 1er étage peut se faire par un escalier indépendant permettant l’accès aux visiteurs, familles, fournisseurs…

· Au 2ème étage : bureau du service de maintien à domicile, atelier peinture, bureau des psychiatres, fumoir, sanitaire.

· Au sous-sol : local du personnel, réserve, atelier de l’agent d’entretien. L’agent d’entretien des surfaces s’occupe du ménage de l’ensemble de la Plateforme et du 125. Au 121, sa présence est quotidienne. Elle organise son travail en fonction de la fréquentation des divers espaces.

· Perspectives de travail
La Plateforme est ouverte depuis 1984. Il est important de noter l’évolution du travail dans ce lieu, autour de 2 axes :
· La qualité de l’externat

Il semblerait que notre expérience permette aux pensionnaires de moins souffrir de la solitude à l’extérieur de l’institution. D’ailleurs, certains ont pu établir entre eux un réseau de relations et pour quelques-uns une vie de voisinage est devenue possible.

· Une dynamique de réinsertion professionnelle

La mise en situation de travail à la cafétéria, retravaillée et remise en mots à la Plateforme, remet en confiance les pensionnaires autour de cette question et a permis l’inscription à de nombreux stages, dont certains ont débouché sur une admission.

Ces deux points illustrent le travail de greffe entrepris à la Plateforme. Ce travail reste à affiner.
Les activités
A. Le restaurant associatif « La Loco »

· Histoire

L'idée d'une cafétéria a émergé progressivement au moment de l'ouverture de la Plate-forme en 1984. La cafétéria a pris forme peu à peu pour devenir ce qu’elle est aujourd'hui. De 84 à 91, l'espace qui fait partie des murs de la Plateforme, est volontairement laissé en jachère, la cuisine n'est pas équipée. L'association « Welcome » est créée en 86, composée d’éducateurs et pensionnaires. La création de la cafétéria a lieu en 1991, puis l'aménagement de la cuisine et de la salle l'année suivante. 

Dans la pratique, la cafétéria a connu plusieurs époques : du réchauffage de plats congelés servis en interne, jusqu'à l'ouverture à l'extérieur avec aménagement des locaux : salle, bar, cuisine, puis la constitution de l'association Welcome (cf. chapitre suivant). 

Le lieu comprend une cuisine aménagée de façon rationnelle d'environ 20 m² et une salle de restaurant avec bar d'environ 25 m². Cette salle de la cafétéria n'est pas très grande, mais très conviviale et agréable. Des travaux d’agrandissement sont en projet. Actuellement, La Loco, gérée par l’association Welcome, est ouverte de 9 h à 15 h30 du lundi au vendredi. On y sert des boissons sans alcool, ainsi que des repas le midi. La salle de restaurant a pignon sur rue ; elle est ouverte à la clientèle extérieure, et peut accueillir jusqu’à 24 personnes. Il y a quelque chose de l’espace public dans ce lieu. C’est un lieu convivial (expositions, vernissages, rencontres, fêtes). Actuellement, un collectif de 8 éducateurs assure le fonctionnement de la Loco par séquence d’une à deux semaine où l’éducateur est déplacé de son poste habituel pour travailler à la Loco. Ce collectif s’appelle le Collectif Cafet et se réunit trois par an pour faire le point sur son fonctionnement.

· Fonctions du lieu « La Loco »
La Loco est un outil thérapeutique permettant au pensionnaire de prendre confiance en lui en s'exerçant au travail.

La fonction d'accueil et d'ouverture vers l'extérieur est importante à la cafétéria.

C’est souvent l’espace de la première rencontre avec le foyer : accueil lors de la visite d’admission, accueil des stagiaires éducateurs (notion de « sas »).

Le pensionnaire peut y prendre conscience de son rôle social.

Le sentiment d'utilité sociale est indispensable à la conscience de ses capacités.

Ici, c'est un jeu, et ce jeu est sérieux.

La confrontation à la réalité est amortie par l'aménagement de la réalité.

La Loco est un bon médiateur de la relation soignant/soigné – accueilli/accueillant.

La production d'un service de qualité permet aux pensionnaires de se situer comme acteur en laissant pour un temps son statut de consommateur.

Les activités de la Loco permettent aussi au pensionnaire d'être dans le moment présent, de se sentir responsable, de sortir du quotidien, et de se centrer sur une tâche précise et la tenir jusqu’au bout. 

Actuellement, l’expérience de travail protégé à la Loco sert à beaucoup de pensionnaires dans leur projet d’insertion professionnelle, cette expérience n’est sans doute pas pour rien dans leurs souhaits (de plus en plus nombreux) de s’orienter vers un travail en ESAT.

· « La Loco », espace de travail
La Loco réintroduit la notion de « faire avec » entre pensionnaires et éducateurs. Ce sont donc les pensionnaires, accompagnés par l'éducateur, qui font fonctionner la cafétéria la Loco. Les pensionnaires perçoivent un pécule qui est versé par l'association Welcome. La « paye cafet » fait l’objet d’un moment institutionnel important où le trésorier de l’Association Welcome donne à chaque pensionnaire sa rémunération mensuelle.
Dans une journée, il y a cinq postes de travail différents :

- Le bar :

La durée de travail ici est de 2 heures (de 9 h à 11 h).

Après l'ouverture de la Loco, le pensionnaire installe la salle ; ensuite il assure le service des cafés et de toutes les autres boissons proposées à la carte.

Il assure les encaissements, répond au téléphone, fait la vaisselle, prend en charge l'entretien de la cafétéria durant cette période.

- Le service en salle :

La durée de travail est de 3 heures (de 11h à 14 h).

Après la préparation de la salle pour le service, la mise en place, il faut dresser les tables dans le cadre de certaines règles.

Le pensionnaire doit aussi accueillir et servir les clients. C'est un moment difficile, car il doit faire face aux demandes, au regard des autres, en particulier celui des clients extérieurs. Le pensionnaire en service doit aussi débarrasser les tables, et procéder aux encaissements.

- La cuisine :

Le pensionnaire travaille en poste de cuisine pendant 4 heures (de 10 h à 14 h)

Pendant cette période il prépare la brasserie et sa ‘’mise en place’’.

Suivant l'importance de la ‘’mise en place’’ à effectuer, le pensionnaire participe à la réalisation du menu du jour, avec l'éducateur.

Pendant le service, c'est-à-dire à partir de midi le pensionnaire dresse les entrées et les plats de la carte brasserie suivant la demande des clients.

Ce service en cuisine demande un apprentissage.

- Le ménage / cuisine :

Le temps de travail est de 2 heures (de 13h45 à 15 h 45).

C'est le temps de rangement de toute la cuisine ; il s’agit de ranger les denrées dans la chambre froide, de faire la vaisselle, de ranger les assiettes et les couverts, de nettoyer les plans de travail et le fourneau, de sortir les poubelles et faire le ménage de l'ensemble de la cuisine.

- Le ménage / bar :

Le travail dure ici 2 heures (de 14 h à 16 h).

Le pensionnaire débarrasse les tables de la salle et les nettoie, il fait ensuite la vaisselle. Il assure le service des boissons et les encaissements de l'après-midi jusqu'à 15H30. C'est aussi l'heure de la fermeture de la cafétéria : mise en place des chaises sur les tables, nettoyage de la machine à café, ménage de la salle et du bar, et fermeture.

· L’association Welcome
Poussé par la nécessité d’ouvrir un compte bancaire, le comité de gestion des repas du midi se transforma en association Welcome, déclarée en préfecture le 17 octobre 1986.

Elaboré par ce collectif, l’objet de l’association est de : « Proposer à des adultes en difficulté, différentes activités commerciales ou autres, visant à les amener à mieux gérer leur vie quotidienne. Le passage du statut d’assisté au statut d’associé permettra de nouvelles relations, des prises de responsabilité et une meilleure gestion de leur vie, ceci dans le but d’alléger leur assistanat » (extrait des statuts).

Le bureau de l’association Welcome est constitué de six membres. Le président, le secrétaire et le trésorier sont des pensionnaires du Foyer. Le vice-président, le secrétaire adjoint et le trésorier adjoint sont des éducateurs ou infirmiers psychiatriques.

Une assemblée générale a lieu, au moins une fois par an, au mois d’octobre afin d’exposer à tous les adhérents le bilan moral et financier de l’association et d’élire un nouveau bureau.

Ce bureau est chargé de l’animation et de la gestion de l’association. Il se réunit tous les trimestres. Un ordre du jour est proposé par les présidents, les sujets sont délibérés par les six membres et un compte-rendu est rédigé et officialisé par les secrétaires.

La tenue des livres de comptes, le versement à la banque de la recette hebdomadaire, le règlement des factures et le calcul des indemnités mensuelles (remises à chaque pensionnaire ayant travaillé à la Loco) sont effectués par les trésoriers. Les deux présidents et les deux trésoriers ont la signature du compte bancaire.

Le travail du bureau :

· Réflexion sur le fonctionnement et les projets (expositions de peinture/photos à la Loco, soirées exceptionnelles, organisations d’extras pour des soirées extérieures…)
· Prises de décisions

· Maniement de l’argent et d’un compte bancaire

· Organisation des assemblées générales et des élections, ce qui provoque du dialogue et de la négociation auprès de tous les adhérents.

Cette responsabilité collective, soignés/soignants, de l’animation et de la gestion de l’association participe à la thérapie institutionnelle du Foyer. Membres acteurs dans l’association, les pensionnaires sont face à leurs difficultés. Accompagnés dans l’apprentissage des mécanismes sociaux, chacun peut acquérir plus de confiance en lui et une image valide de lui-même.

B. Les activités d’expression

Les activités d’expression sont des outils thérapeutiques de l’institution ; elles s’inscrivent dans le projet thérapeutique global de la personne, à côté de l’accompagnement à la vie quotidienne dans les différents lieux de vie, de la psychothérapie individuelle, du traitement psychotrope, etc.…

Si la psychose désorganise la personne dans son rapport au monde et au langage, le désir d’expression, de mise en forme est toujours présent chez la personne psychotique. C’est cette capacité à exprimer, à créer qu’il convient de susciter ou de re-susciter.

Là où le langage parlé a subi une sidération ou une désorganisation qui le rend inapte à l’expression du désir, un autre langage (plastique, sonore, corporel) ouvrira quelque voie à la personne psychotique en direction de lui-même et du monde.

Par les mécanismes psychiques qu’elles induisent (notamment le mécanisme de projection psychique), les activités d’expression mettent en jeu l’image inconsciente du corps, comme support de l’inscription du sujet dans l’ordre symbolique.

Lieux d’émergence d’un dire, projections de fantasmes qui sont travaillés dans le cadre de l’atelier, passage de la répétition de symptômes ou de la stéréotypie à une certaine production, mise en jeu des mécanismes de sublimation et d’une possible création langagière inattendue, les activités d’expression, entre symptôme et création, ouvrent à de nouvelles situations ou la dimension du jeu, va travailler la possible émergence d’un Je.

Le Foyer Léone Richet propose plusieurs ateliers d’expression. Le pensionnaire s’inscrit dans ces ateliers en fonction de son désir et des conseils prodigués par les personnes qui l’entourent au quotidien (éducateurs, psychiatre) et qui sont souvent énoncés lors des bilans (réunion avec le pensionnaire où s’élabore le projet individuel).

Chaque atelier est animé par un professionnel de l’activité proposée et se déroule dans un lieu extérieur au Foyer (salle de quartier, école de musique, MJC…) ; ceci crée une différence importante dans la relation entre le pensionnaire et l’animateur, par rapport à celle qu’il vit quotidiennement avec les éducateurs. La scène de l’atelier est donc volontairement décalée, mais toujours en lien, du registre de la vie quotidienne, animée par les éducateurs.

Le pensionnaire se déplace (souvent par les transports en commun) vers les différents lieux des activités ; ce mouvement dans la réalité, du dedans de l’institution vers le dehors, contribue à créer un mouvement psychique qui vise à mobiliser les désirs.

Les activités d’expression fonctionnent tout au long de l’année, selon le rythme scolaire, de septembre à juin.

Chaque trimestre, une réunion de toute l’équipe et des animateurs a lieu à la Plateforme. Les animateurs parlent de leur atelier, de l’ambiance et des difficultés rencontrées avec les pensionnaires. Les animateurs participent aussi aux journées d’étude du Foyer.

Aujourd’hui, le Foyer Léone Richet propose plusieurs ateliers d’expression :

1/- Atelier peinture/arts plastiques

L’atelier est animé par Christophe BISSON, artiste peintre. Dans l’histoire de l’institution, l’atelier peinture s’est structuré depuis 1982, initialement avec Jil THORIN, qui animait par ailleurs un atelier d’expression au CHS de Caen. Aujourd’hui, Christophe BISSON propose plusieurs registres d’expression : peinture libre ou souvent liée à un thème qui est travaillé sur plusieurs mois. Par exemple : réalisation d’une carte d’un monde imaginaire et de carnets de voyage ; exposition de cette réalisation collective à la cafétéria la Loco, puis dans d’autres lieux (cafétéria Méli-Mélo, CAT de Tour en Bessin, cinéma Lux, Collège Lycée Expérimental à Hérouville St Clair). Autres exemples : réalisation d’une fresque sur toile de jute à partir des figures de Lascaux, peintures s’inspirant de l’art aborigène, création de masques…


Au travail de la peinture sont associées d’autres activités : l’élaboration de formes plastiques, la découverte de l’histoire de la peinture (ouvrages à disposition), des visites d’exposition. Depuis deux années, Christophe BISSON a orienté son travail personnel et de fait l’atelier du foyer vers l’image et le film. Un film est en cours d’écriture pour présenter le foyer par les pensionnaires, à un ami qui habiterait à l’autre bout du monde.
L’atelier fonctionne chaque semaine en deux groupes de 4 à 6 personnes (mercredi après-midi, vendredi après-midi).

2/- Atelier yoga/relaxation

L’atelier yoga existe depuis 1982 et est animé actuellement par Suja LEFRANC, professeur de yoga, à la Maison de quartier de Vaucelles. Deux temps de yoga sont proposés chaque semaine (séance de 2h30). 4 à 7 pensionnaires sont présents à chaque séance.

Le travail de l’atelier se divise en général en 3 phases :

- 1h ¼ de yoga proprement dit : exercices corporels d’assouplissement et de tonification, exercices de respiration, travail sur la découverte de son corps, sur la sensation corporelle, sur l’équilibre, sur les postures corporelles,

- ¾ d’heure de marche à pied à la Prairie, avec exercices de respiration et prise de conscience de l’environnement,

- ½ heure de relaxation ou de massage.

3/- Atelier théâtre

Depuis 1982, l’atelier théâtre a été animé par plusieurs professionnels qui ont chacun apporté des techniques et des styles très différents. Aujourd’hui, Sandrine LETRECHER, comédienne, anime chaque lundi après-midi cet atelier.

Il s’agit avant tout de jouer, de mettre le corps en action dans cette dimension de jeu de la comédie; aussi l’atelier théâtre travaille la relation à l’autre sur des scènes différentes de celles de la vie quotidienne. Plusieurs approches sont proposées : écriture d’une pièce avec présentation lors d’un spectacle ouvert à toutes les personnes du Foyer, travail d’improvisation, réécriture d’un texte classique comme « Les Fourberies de Firmin ». En 2008 et 2009, l’atelier Théâtre s’est associé à l’atelier Musique pour construire une pièce de théâtre avec musique.
4/- Atelier radiophonique

Animé par Joe LE TONSOREUR, journaliste, l’atelier radio a lieu chaque mercredi matin au studio de la radio associative TSF 98 à Hérouville St Clair. L’atelier accueille 4 à 5 participants qui, dans le studio d’enregistrement de TSF 98, réalisent une véritable émission radiophonique. L’émission s’appelle « Ecoutez-nous » et est diffusée sur les ondes 2 fois par semaine. Chaque émission traite d’un thème d’actualité. L’atelier radio est un outil de communication, un lieu de parole où l’on apprend à parler dans ce cadre singulier, où l’on s’entend aussi parler. A cette fonction d’expression est associé un travail technique sur la réalisation de l’émission.

5/- Atelier Danse
Animé par Héloïse SALOME, danseuse et professeur de danse indienne, cet atelier est centré sur l’apprentissage de la danse indienne. Un spectacle est donné chaque année.
6/- Atelier Musique

Situé dans une MJC très fréquentée ainsi qu’à l’Ecole de Musique de Mondeville, l’atelier Musique associe plusieurs activités : chant, écoute musicale, percussions, piano, écriture musicale pour l’atelier Théâtre
C. Les activités de « Club »

1/- Le journal

Le journal est un outil né d’un souhait conjugué des pensionnaires et des éducateurs de disposer d’un outil d’expression libre. Il a connu plusieurs évolutions en fonction des personnes qui ont composé son équipe de rédaction. « Scoop », dans les années 85-87, a été la première version du journal. Après une interruption, c’est en 1992 que « Le Petit Cluny » émerge et il sera édité jusqu’en 1998. Enfin, en 2001, c’est « Le New Petit Cluny » qui paraît. 

Au fur et à mesure de son histoire, le journal a été tour à tour le reflet de la vie et des ressentis des pensionnaires au foyer et s’est plus ou moins ouvert sur l’extérieur. 

· Objectifs du Journal 
Pour le pensionnaire c’est d’abord une appartenance à un groupe. Ce groupe est motivé par une production commune, avec une participation adaptée à chacun, suivant ses besoins et aussi ses capacités d’expression, son envie, son choix de raconter ou non. La casquette de l’éducateur est un peu mise au porte manteau, chacun ayant la même place à la parole.

C’est un outil d’expression libre pour chacun, mais cette expression personnelle doit s’élaborer pour rentrer dans un cadre relativement défini par le groupe ou par l’intérêt présumé du lecteur à qui il est destiné, et dont nous faisons aussi partie. On n’y exprime pas sa vie personnelle, mais on s’y exprime personnellement sur des thèmes choisis seul, ou collectivement. Les thèmes concernent, plus généralement, la vie du foyer, des événements, des voyages, etc. C’est souvent un regard a posteriori, un recul pris par rapport aux événements. L’activité du journal est un moment convivial, d’échange (dans les réunions journal) et de découverte en commun (reportages et rencontres dans des lieux extérieurs). La participation de chacun est répartie dans différents temps en commun ou individuel.

· Les réunions du Journal 
Elles ont lieu tous les 15 jours environ (2 heures) pour une production d’environ deux numéros par an. Ces réunions recouvrent les différentes étapes de la conception du journal : 

· Temps d’élaboration en commun : choix des sujets /thèmes individuels, les thèmes, reportages et débats en commun, réflexions sur un sujet d’actualité « préoccupante », partage des tâches.

· Temps de mise en forme de l’écrit : l’écriture est un travail d’élaboration psychique (on y met ses idées en ordre : ça ne s’adresse pas qu’à soi et cela doit s’inscrire dans un langage commun, même si l’expression doit rester personnelle)

· Temps de recherche, de documentation sur les médias (Internet, revues, etc.). Chacun doit participer. 

Entre les réunions, il est souvent demandé un travail, plus individuel, sur les lieux de vie : travail d’écriture personnelle, avec ou sans aide, mais en respectant un délai qui correspond souvent à la date de la prochaine réunion.

· Les outils 
· Liés au reportage (matériel de prise de son, appareil photos,...). Le reportage est un moment fort dans l’élaboration du journal. Il passe par plusieurs étapes : la prise de contact par courrier et/ou téléphone ; la création du questionnaire pour l’interview qui permet à chacun de commencer à mieux concevoir et organiser cette rencontre dans un lieu inconnu. Sont aussi évoquées les questions pratiques du reportage (horaires, transports, matériels nécessaires, budget). Il y a ensuite le reportage lui-même, avec la découverte du lieu et la rencontre avec la ou les personnes. Ces moments demandent aux pensionnaires une attention et une écoute sur un temps souvent assez long. Les rencontres sont enregistrées par magnétophone et des photos sont prises sur place. L’étape suivante consiste à retranscrire la rencontre de façon compréhensible et vivante pour les lecteurs, en y ajoutant les commentaires et les réactions de chacun.

· Liés à l’informatique. Cela nécessite un apprentissage qui passe par l’utilisation des logiciels (du traitement de texte particulièrement), l’utilisation de l’Internet (recherche d’informations, de documents). L’outil informatique permet de formater l’écriture (au sens positif du terme) : la forme de l’écrit devient la même pour tout le monde, permettant de dépasser certaines difficultés liées à la présentation de son écrit. 

· La finalisation du Journal

L’assemblage du journal passe par le travail à la chaîne du pliage /agrafage. C’est un moment de découverte de la production de chacun, assemblée à la production de l’autre. Le journal devient un produit fini, présentable, avec la satisfaction pour chacun d’avoir réussi.

· La présentation et la vente
La présentation passe par l’annonce orale et l’affichage au sein du foyer. La vente est un temps de présentation du travail devenu commun. Elle se fait en interne, et à l’extérieur du Foyer, en particulier avec la collaboration de la Loco. Ce temps permet la reconnaissance du travail effectué, par l’intermédiaire des commentaires des lecteurs. 

· Perspectives
Permettre au pensionnaire de prendre une plus part plus active dans la conception de la mise en forme finale. Une progression est déjà apparente. Avoir la possibilité d’une analyse plus longue et plus élaborée des reportages a posteriori et d’une ouverture sur « l’extérieur » plus importante.

2/- Les chantiers

En 1987, le Foyer achète l’ensemble du parc vétuste de dériveurs et planches à voile appartenant à l’Ecole de Voile de Ouistreham. Le projet est de mettre en place un chantier de rénovation de ces bateaux et de les revendre. L’excédent de cette opération est partagé entre les pensionnaires participants à cette activité.

En 1990, suite à une forte demande des pensionnaires de poursuivre les expériences de chantier, un ancien pressoir d’une ferme cidricole du Pays d’Auge est restauré.

D’autres chantiers sont organisés au rythme des opportunités, tels que :

· Construction de la charpente d’une écurie

· Aménagement de la cafétéria « La Loco »

· Restauration d’appartements de pensionnaires

· Fabrication d’une terrasse dans le jardin de l’internat à Bellengreville

Les chantiers sont installés durant plusieurs semaines. Quatre à cinq participants y travaille 6 à 7 heures par jour, accompagnés d’un éducateur.

Bien que le rythme soit soutenu, ces travaux ne présentent pas de grandes difficultés techniques. La plupart des gestes sont accessibles aux pensionnaires. Les techniques dominantes sont : terrassement, confection de béton et mortier, sciage, clouage, peinture, manutention.

Le travail en équipe est important. La réflexion, l’organisation, l’entraide, l’écoute produisent du lien, nécessaire dans la mise en œuvre des matériaux. Chaque participant est devant sa difficulté ou sa facilité. Gérer sa fatigue, travailler collectivement, apprendre une technique, apprivoiser sa peur, se concentrer, respecter les consignes participent au bon déroulement du chantier. Le travail bien fait et fini apporte satisfaction et confiance en soi.

3/- L’atelier esthétique

« Certaines femmes ne prennent pas soin d’elles, ne se lavent pas, ne se coiffent pas. Ce qui est évident pour nous, ne l’est pas pour elles. C’est leur réalité. Mais pour des personnes qui ont du mal à s’accepter, qui ont peur du regard des autres, qui ne s’aiment pas, la reconstruction de leur image devient importante et nécessaire. Elle peut contribuer à une meilleure estime de soi. Après cette observation et plusieurs conversations, un projet d’activité autour de l’hygiène et de l’esthétique est né.

A Bellengreville, l’activité est plus axée sur l’hygiène. A l’occasion d’un bain, les sens des femmes sont sollicités ; le toucher (la mousse), l’odorat (le parfum du gel)… Ensuite des soins de visage sont proposés et enfin un maquillage, une coiffure pour celles qui le désirent.

A Caen un espace est consacré à l’atelier esthétique. Les femmes sont plutôt demandeuses de soins du visage, maquillage, coiffure, conseils.

Cet outil permet aux femmes d’être mises en valeur, de prendre le temps de se regarder dans le miroir, d’apprécier leur image ; et peut être de donner l’envie de prendre soin de soi, d’être « propre ». La réaction des autres (pensionnaires, externes, éducateurs) est également importante, une réaction positive encourage, rassure, stimule. C’est aussi un moment d’échange.

Cet atelier est actuellement réservé aux femmes. L’idéal serait qu’un homme s’investisse dans ce projet pour qu’il soit proposé aux pensionnaires hommes. »
4/- L’atelier sport et plein air

Initiées par deux stagiaires du Brevet Fédéral de Sport Adapté, les activités sportives ont été reprises sur proposition du directeur par deux membres de l’équipe. Il existait à l’époque une réelle demande collective, notamment des pensionnaires de Bellengreville.

D’abord centrée sur les sports collectifs (football, basket, handball…), l’activité s’est orientée, au gré des changements d’effectifs et des souhaits personnels, vers des temps dit de « plein air » ou « récréatifs » (vélo, piscine, marche, footing).

La confrontation à l’autre, se situer dans un collectif, appréhender son corps comme un possible outil de bien-être, retrouver des sensations sont autant de notions qui participent au soin et à la prise en charge globale de la personne.

La perspective à court terme est de tenir un rythme hebdomadaire pour ancrer ce temps spécifique (intervention hors temps de Plateforme ?) et se situer au plus près des souhaits des pensionnaires.
D. Les séjours et les échanges interculturels

· Les séjours collectifs
Ils sont faits pour partir en vacances, et non pour fermer le foyer, et sont organisés par l’équipe dans un désir commun avec les pensionnaires. Les désirs émergent de sondages menés par le Comité Loisirs et portent sur le choix des sites (mer, montagne…) et sur le choix des activités (randonnée, multi-activités…).

Ces séjours, actuellement, sous la forme de transferts, offrent des moments privilégiés entre éducateurs et pensionnaires ; des expériences partagées en petit groupe, en rupture avec le quotidien ouvrant généralement, sur des activités inhabituelles. C’est partir, quitter l’institution pour appréhender le monde, ensemble. La pathologie passe au second plan.

Ils durent, en général, une semaine et concernent 6 pensionnaires du foyer, 2 éducateurs et une personne extérieure, souvent adressée par nos partenaires. Cette personne extérieure paye son séjour ; sa présence contribue à l’ouverture interinstitutionnelle. Les liens se tissent dès la réunion de préparation permettant la présentation de chacun, du séjour sur le plan matériel (lieu, hébergement, activités, fonctionnement…) et la réassurance avant le départ, angoissant pour certains.

· Les séjours individuels 
Dans le cas d’un organisme de vacances adaptées ou autre, le pensionnaire choisit le thème ou l’activité, l’organisme en concertation avec l’équipe et, éventuellement, le tuteur.

Dans le cas d’un plus grand désir d’autonomie, le pensionnaire part seul ou non et organise son séjour en camping ou en auberge de jeunesse, en détermine la durée, avec l’équipe. Il expérimente ainsi, sa prise de distance par rapport au foyer.

· La caravane
C’est un outil thérapeutique du foyer. Elle permet aux pensionnaires qui le souhaitent, de passer quelques jours sur un camping (à proximité de la mer et des bus) où les éducateurs ont installé la caravane. C’est en quelque sorte, une extension du foyer sans éducateur sur place. Les pensionnaires peuvent être seuls ou à deux. C’est un lieu d’expérimentation de l’autonomie et de la prise de responsabilités du fait qu’ils s’occupent de la caravane et de leur quotidien et cela, sans présence éducative. Le Foyer Léone Richet paye l’emplacement. Les pensionnaires participent financièrement, proportionnellement au temps passé.

· Les échanges et jumelages 
Les premiers voyages à l’étranger se sont réalisés dans le mouvement de la construction européenne, dans le but de s’enrichir d’expériences à l’étranger dans le cadre d’autres pratiques et d’autres cultures.

Les jumelages se sont avérés nécessaires pour la construction d’un réseau d’institutions européen en vue d’une pérennité des relations mises en place. Ils permettent des séjours sur le mode des séjours collectifs ainsi que la participation à des colloques, sur le plan européen.

Dans le cadre des actions éducatives du Foyer Léone Richet, plusieurs échanges ont eu lieu avec des institutions de pays étrangers. Pensionnaires et éducateurs ont été reçus par des structures italiennes, canadiennes, espagnoles, anglaises, hongroises, belges et autrichiennes. En échange, certaines de ces institutions ont pu être accueillies par le Foyer Léone Richet pour une découverte de notre institution et de notre région. Ces deux idées étant toujours étroitement associées.

Parallèlement, le Foyer était inscrit à Europsy-Réhabilitation qui propose, entre autre, de se retrouver une fois par an. Ces rencontres entre équipes et usagers se concrétisent autour d’activités d’expression communes et parfois de colloques.

En 1997, par l’intermédiaire d’Europsy, nous avons eu connaissance d’un projet de jumelage financé par la communauté européenne. Bénéficiant des expériences précédentes, nous avons donc participé, avec le CRIT de Bruxelles et l’ATZ de Saarbrücken, à ce projet.

Sur une période de deux ans, nous avons pu découvrir avec les pensionnaires des pratiques différentes dans des lieux étrangers, avec le sentiment de participer à notre niveau à l’idée de l’Europe.

Ces nombreux échanges nous ont permis de concrétiser l’idée que les problèmes liés à la maladie mentale sont beaucoup plus universels que ne le laisserait penser le quotidien de chaque établissement pris séparément ; l’horizon s’est élargi.

Malgré l’arrêt du financement européen, nous avons réussi à maintenir des liens, certes espacés mais réguliers, avec le CRIT (visite de Paris, rencontre lors d’un séjour d’été en Belgique, plaisir de se retrouver lors du festival annuel d’Europsy).


Nous avons également l’idée d’une exposition de tableaux de nos pensionnaires, au printemps 2004, dans la galerie qui appartient au CRIT.
Les réunions : outils du quotidien
1/- Réunions liées à l’élaboration du projet individuel thérapeutique 

Voir chapitre suivant
2/- Réunions internes de coordination

· Commission Projet Fonctionnement
Cette réunion a lieu le jeudi après midi, une fois par mois. Elle réunit les éducateurs et infirmiers de la commission, le chef de service, le directeur et les deux médecins, les stagiaires qui le souhaitent. Cette réunion permet d’approfondir et réfléchir en amont aux questions de fonctionnement du foyer. Ces questions sont très diverses mais assez peu cliniques. Elles sont souvent à la croisée de l'éthique du foyer et des nécessités ou adaptations nouvelles. Elles font souvent appel à la mémoire, à l'histoire du foyer. La commission de fonctionnement a un pouvoir de décision et a été notamment le lieu d'élaboration, en 2003 et 2004, du présent projet d'établissement.

· Journées d’études
Trois journées d'études sont programmées chaque année. L'ensemble du personnel sans exception y participe. L'une, en septembre, permet de faire un bilan de l'été, des transferts, et de tracer les grandes lignes des projets et de l'organisation à venir. L'autre, en début d'année, permet de traiter un thème d'actualité dans l'institution. Nous faisons appel le plus souvent à un intervenant extérieur qui permet un autre regard sur cette problématique. La troisième, en juin, permet un bilan de l'année et une élaboration collective de l'été, moment de fonctionnement très différent du reste de l'année.

3/- Réunions liées à la participation du pensionnaire à la vie institutionnelle

· Réunion « Quoi de neuf ? »
La réunion « Quoi de neuf », auparavant nommée « réunion Cafétéria » a lieu le mercredi après-midi, tous les quinze jours. Elle a été mise en place en 1984 pour l’inscription des pensionnaires au service cafétéria. Depuis 1987, date d’ouverture du restaurant « La Loco », cette réunion s’est étoffée et de nombreux sujets y sont débattus. Tous les pensionnaires présents dans le foyer y assistent obligatoirement. Les éducateurs présents et les membres de la direction y sont conviés également.

En début de réunion, un ordre du jour est établi. Systématiquement, les arrivées et les départs sont annoncés : 

· Arrivée d’un candidat en stage

· Pensionnaire intégrant le foyer

· Visite de professionnels

· Stagiaires en formation

· Départs du foyer

· Hospitalisations temporaires. etc. …

Suite à cette rubrique «arrivée- départ», tous les sujets de la vie institutionnelle de la maison sont traités pendant cette réunion :

· Participation et dates des comités

· Participations aux forums, aux transferts

· Informations sur les activités d’expression et sur le conseil de la vie sociale

· Organisation des fêtes de fin d’année

· Annonce des vernissages, ateliers divers et chantiers

· Compte-rendu des réunions de bureau de l’association Welcome

· Annonce de la date de paiement des indemnités pour les pensionnaires qui ont travaillé à la Loco

Tous les pensionnaires et les membres du personnel présents élaborent l’ordre du jour et s’expriment librement tout en respectant la parole de l’autre. L’éducateur qui anime la réunion organise cette prise de parole et parfois reprend ce qui a été dit pour une meilleure compréhension de l’ensemble du groupe.

En fin de réunion, les pensionnaires sont invités à s’inscrire pour le travail à la cafétéria pour une durée d’un mois. Sur un petit bulletin, ils écrivent leurs souhaits en tenant compte de leurs activités et de leurs rendez-vous. Les plannings de la Loco sont établis en tenant compte de ces souhaits.

Durant cette réunion, les difficultés de chacun sont prises en compte, mais en aucun cas, il n’est permis d’aborder les problématiques d’ordre personnel.

· Comité d’accueil
La fonction d’accueil est une fonction vivante dans l’institution ; elle s’inscrit dans la vie quotidienne. Accueillir, cela signifie un travail permanent sous-jacent sur le plan des statuts de chacun pour se décaler du schéma initialement établi soignants/soignés.

Le comité d’accueil est un dispositif qui travaille en articulation avec la commission d’admission. Il fonctionne depuis octobre 1994 et est composé de pensionnaires, d’éducateurs et du chef de service. Il se réunit une fois par mois.

Un secrétaire prend les notes sur un cahier attitré à cette réunion. L’ordre du jour établi tient compte des admissions en cours et des demandes de visites extérieures. Il s’agit d’articuler ce comité d’accueil au travail de l’admission et de répondre aux demandes de visites extérieures. Chacun s’inscrit dans les accueils à réaliser en fonction de sa disponibilité. Des fiches d’information sont exposées dans les différents lieux de la maison pour annoncer les visites.
· Dans le cadre de l’admission

Il s’agit d’accueillir le futur pensionnaire pendant sa visite d’admission qui dure 3 jours. Il sera donc attendu sur chaque lieu qui lui sera présenté et décrit. Il sera également accompagné aux activités.

· Dans le cadre des visites extérieures

Ce sont souvent des professionnels (des collègues d’autres institutions ou de l’hôpital), des administratifs et des financeurs, des stagiaires, des postulants aux embauches qui désirent visiter l'institution et à qui il est bon de faire percevoir quelque chose de l’ambiance institutionnelle.

· Le comité assure aussi l’accueil et l’accompagnement des groupes de patients qui viennent dans le cadre de vacances ou d’un échange entre institutions, notamment européennes.
· Comité Loisirs
Ce comité se réunit 5 à 6 fois par an. Il est composé d'éducateurs de la commission fonctionnement, du chef de service et/ou du directeur et des pensionnaires du comité. Il participe à la gestion du budget loisirs par son avis consultatif sur les dépenses concernant principalement les séjours, les fêtes, les cadeaux, achats de livres, musique, bois de chauffage, plantes pour l'intérieur et le jardin...
· Réunion du collectif Bellen
Cette réunion est mensuelle et concerne l'ensemble des pensionnaires, y compris stagiaires, l'ensemble de l'équipe éducative de Bellengreville, la « maîtresse de maison », l'homme d'entretien et suivant les besoins chef de service et/ou directeur. Elle permet à chacun de s'exprimer sur la vie de la maison à Bellengreville (ménage des parties collectives et individuelles, gestion de la télévision, des horaires de la vie quotidienne...), de rappeler les règles collectives et, éventuellement, de les réévaluer ou d'en créer de nouvelles, de régler les conflits et de moduler les relations en général, d'exprimer ses souhaits pour l'amélioration de la vie de la maison, de faire des demandes plus précises pour les projets collectifs, de rappeler à tous qu'ils forment un groupe et que ce groupe entraîne une inter dépendance.

· Réunion de préparation des séjours
Ce sont des réunions informelles qui s'organisent en amont des séjours vacances. Ces réunions regroupent les participants aux séjours et permettent une mise en route de la vie du groupe. Ces réunions sont aussi une façon de préparer un voyage par une documentation collective ou un temps ludique (repas avec cuisine locale, film...). Ces réunions permettent enfin une prise de contact pour les participants extérieurs au foyer.

· Conseil de la Vie Sociale

Il existe depuis 1992 et se réunit trois fois par an, en présence du directeur et d’un représentant des mairies de Caen et de Bellengreville. Il est composé de 9 à 17 membres élus au scrutin secret pour une durée de trois ans renouvelable (2 représentants de l’Association des Foyers de Cluny, 2 représentants du personnel, 3 représentants des usagers). Les usagers peuvent, après délibérations, précédées de débats, faire des propositions concernant les différents aspects de la vie de l’établissement afin d’en améliorer la qualité. Il a participé notamment à l’élaboration du règlement intérieur et du livret d’accueil.

Le projet de soin du pensionnaire

A. Le processus d’admission

L'admission constitue un moment-clé de la prise en charge, une étape fondamentale du parcours du pensionnaire puisque c'est lors du processus d'admission que vont se définir les modalités du contrat, la volonté réciproque de "faire ensemble". Dans ce processus complexe et extrêmement organisé, l'équipe toute entière et le demandeur vont parvenir à une décision, généralement commune, de poursuite ou d'interruption du parcours au sein du foyer.

· La commission d’admission

Tout le processus est organisé autour d'une commission d'admission composée de la moitié des membres de l’équipe éducative. L'autre moitié est membre de la commission fonctionnement. Un système de rotation a été instauré entre les deux commissions.

Il s’agit d’une réunion mensuelle où sont présents le directeur, le chef de service éducatif, la moitié de l'équipe d'éducateurs, les deux psychiatres, des stagiaires. Nous y étudions ensemble les dossiers et élaborons psychiquement la possible inscription du pensionnaire dans l'institution. Nous travaillons aussi les éléments contre-transférentiels des rencontres avec ces futurs pensionnaires.

· Le groupe d’admission

Sur le terrain, c'est au niveau d'une rencontre avec le patient et d'un groupe de trois personnes que la question va s'élaborer. Ce groupe est composé pour chaque futur pensionnaire d'un psychiatre, d'un éducateur, du directeur ou du chef de service. Ce groupe d'admission va accompagner le futur pensionnaire tout au long du processus d'admission. 

La commission d'admission joue une fonction de tiers pour le groupe d'admission qui est en lien transférentiel avec le pensionnaire. C'est aussi là qu'est rapporté le projet individuel élaboré entre le candidat pensionnaire et les membres de l'équipe qui l'ont reçu.

B. Les étapes de la procédure d’admission

· Réception du dossier comprenant une demande écrite de la personne (signifiant sa motivation à intégrer le foyer) et le rapport médical et/ou éducatif de l'institution demandeur (Impro, hôpital psychiatrique...).

· Examen du dossier en commission d'admission : un avis est formulé en fonction de la compatibilité de la demande avec la mission du foyer (âge du demandeur, type de pathologie...). Si cet avis est positif, une consultation est proposée.

· Consultation en présence du demandeur, d'un membre de la direction (directeur ou chef de service), d'un médecin psychiatre et d'un éducateur (ou infirmier) membre de la commission. Le but de cette rencontre est d'échanger des informations sur les motivations du demandeur et sur les possibilités offertes par le foyer (remise d'une plaquette de présentation). Une demande d'orientation doit alors être adressée à la CDAPH.

· Restitution de la consultation en commission d'admission et prise de décision. 

· Visite d'admission d'une durée de 2 jours. Le demandeur est pris en charge par le comité d'accueil. Il participe à la vie des différents lieux : une soirée dans le petit internat de Caen le 125, une journée dans le grand internat de Bellengreville et une journée à la plateforme. Un bilan est réalisé à l'issue des deux jours avec les 3 personnes qui ont participé à la consultation afin d'affiner le projet du pensionnaire potentiel qui a maintenant une représentation plus précise de la vie au foyer. Si la demande est maintenue et paraît cohérente, le processus se poursuit.

· Stage d'essai d'une durée comprise entre 8 et 15 jours, voire un mois peut être proposé si nécessaire. Un lit de l'internat est réservé à l'accueil des stagiaires. Au terme du stage, un bilan est réalisé avec le pensionnaire et les 3 membres référents.

· Décision finale entérinée par la commission et formalisée par un courrier officiel.

· A son admission, le pensionnaire est accueilli par le comité d’accueil. Le livret d’accueil, le règlement de fonctionnement, la Charte des droits et libertés des personnes accueillies lui sont remis.

Le travail de l'équipe autour de l'admission est permanent (excepté en juillet et août), ce qui suppose une certaine mobilité au niveau des pensionnaires et qui permet de réagir très rapidement lors d'une sortie souvent difficile à anticiper. Lorsque le délai d'attente est trop long (supérieur ou égal à 6 mois), le stage d'essai peut-être renouvelé afin de préserver le lien qui s'est créé et de commencer à mettre en place un travail thérapeutique.

C. Le suivi du projet individuel

· Les bilans

Le projet individuel fait l'objet de bilans réguliers. Les bilans pour chaque pensionnaire viennent rythmer leur vie au foyer ; ils ont lieu en moyenne tous les deux mois pour chaque pensionnaire. Sont présents le directeur, le chef de service, le psychiatre référent, un éducateur et le pensionnaire. Ces bilans permettent une évaluation du projet individuel et sa mise en perspective.

S’ils peuvent être un lieu de compréhension des difficultés du moment, ils restent centrés sur la vie concrète et sur la tenue des engagements concrets : activités, participation à la vie collective, soin du corps, ménage, cuisine... Dans cette exigence de notre part à suivre les engagements du pensionnaire, on constate très souvent une restauration narcissique. C'est aussi un lieu de confrontation à la parole de l'autre sur ses propres choix.
Cette procédure se situe dans une dynamique d'évaluation conjointe : évaluation par l'équipe mais aussi et surtout par le pensionnaire du chemin parcouru vis-à-vis de lui-même (rapport à l'angoisse, image de soi...) et vis-à-vis de son environnement (relations avec les autres pensionnaires, l'équipe, la famille, projets de prise de logement et de travail, etc.).

· Les réunions cliniques

Un autre temps fort de la prise en charge est marqué par la tenue hebdomadaire de réunions cliniques dont l'objectif est double : suivi de projets individuels et analyse des pratiques. 

Ces réunions ont lieu chaque mardi matin de 9h à midi avec une alternance, réunion de sous équipe et réunion globale, soit à la Plateforme soit à Bellengreville. Elles réunissent éducateurs, infirmiers, stagiaires, chef de service, directeur, médecin et psychothérapeute, parfois les services administratifs et les animateurs. Ces réunions se structurent sur un ordre du jour souvent lié aux questions du moment, cliniques mais aussi organisationnelles voire d'ordre plus général encore. Un compte rendu écrit en est fait sur un cahier pour chaque lieu.

Généralement les questions soulevées viennent d'une narration d'évènements concrets ou dans l'expression d'affects personnels survenus dans la semaine. Ce matériau clinique se confronte généralement entre les différents intervenants et c'est dans ces expériences différentes qu'une élaboration collective et diverse peut apparaître. On pourrait dire que ces réunions doivent aider à penser le quotidien. Il en naît généralement des prises de décisions concrètes mais pas nécessairement. C'est aussi un moment d'information et d'échanges, de perception d'appartenance à un groupe, de confrontation des différences dans le collectif.

Les évaluations de projets individuels sont formalisées dans divers supports correspondants aux étapes du parcours du pensionnaire : comptes-rendus de consultations, de visites d'admission et comptes-rendus de la commission d'admission.

· Les réunions de constellation 

Ces réunions ont une fonction symbolique de conseil de famille pour un pensionnaire. Il s'agit de regrouper le plus souvent à l'occasion d'une difficulté importante l'ensemble des partenaires travaillant autour et avec un même pensionnaire; il peut s'agir d'un tuteur, tutrice, d'une équipe hospitalière, d'une assistante sociale... Ces réunions sont ponctuelles et au-delà des actions concrètes mises en place, ce dispositif génère toujours des effets chez la personne mise au centre.

· Les groupes thérapeutiques 

Ils réunissent un pensionnaire, un éducateur, le chef de service et un médecin. Ils ont un rythme régulier variable d'un pensionnaire à l'autre, le plus souvent tous les 15 jours, 3 semaines. Ils viennent le plus souvent en complément d'une thérapie individuelle et sont centrés sur la vie quotidienne. Ils sont un lieu d'expression des affects, des difficultés, des projets dans une dimension collective. Ce n'est pas le lieu des prises de décision mais bien plus d’échanges, de réflexion et d'expression de part et d'autre. Il y a confrontation énoncée du vécu quotidien entre pensionnaire et éducateur représentant de l'équipe en présence de tiers ce qui permet une analyse moins passionnelle et une certaine objectivation de la réalité.

Après quelques années de pratique de ces groupes, on peut dire que c'est, dans la prise en charge des psychotiques, une façon positive et dynamique de resituer le réel. C’est aussi un accompagnement très aidant dans les difficultés phobiques. L’existence et la régularité de ce collectif référent constituent un point de repère très fort qui s’est avéré également très efficient avec des personnalités abandonniques.

D. Accompagnement et travail avec les familles

Dans la vie quotidienne du Foyer, le pensionnaire est avant tout reconnu comme une personne adulte, sujet désirant, responsable de ses choix, de ses engagements, notamment dans son choix de venir au Foyer.

Tout au long de la procédure d’admission, nous travaillons avec le futur pensionnaire le projet à construire ensemble. Cette position éthique, de considérer en premier lieu le sujet, quelle que soit sa pathologie, comme désirant, explique notre réticence à rencontrer la famille du pensionnaire au cours du processus d’admission. Toutefois, certaines situations particulières nous imposent une rencontre avec la famille en cours d’admission (par exemple, lorsque la communication verbale est difficile), nous sommes toutefois vigilants à maintenir le pensionnaire dans une position de sujet adulte et d’éviter, si possible, que sa famille ne parle et ne décide à sa place.

Lorsque l’admission est prononcée, nous laissons le pensionnaire s’installer dans la vie quotidienne du Foyer. Si le pensionnaire le souhaite, une rencontre avec ses parents et l’équipe du Foyer peut être alors proposée.

Au fil de l’observation du pensionnaire dans la vie quotidienne, de l’organisation du week-end en famille et des effets observés, des premiers échanges, notamment téléphoniques, avec les parents… une lecture de la problématique familiale commence à prendre forme dans le psychisme des soignants. Existe-t-il une problématique familiale ? De quelle nature est cette problématique ? Abandonnique ? Maltraitante ? Incestueuse ou incestuelle ? Existe-t-il, dans l’histoire familiale du pensionnaire, des évènements traumatiques, des situations conflictuelles, pathogènes, des liens pathologiques (double-liens…), des pathologies individuelles, notamment psychiatriques ? Autrement dit, avant d’élaborer collectivement un dispositif d’accompagnement, voire de travail avec une famille, il convient de prendre le temps de cette lecture de la problématique familiale.

( Dans les situations où les liens familiaux ne sont pas reconnus comme pathologiques, un travail d’accompagnement est souvent proposé à la famille : rencontres avec le directeur, le chef de service, le psychiatre, les éducateurs référents et le pensionnaire, une à deux fois par an, en fonction des demandes de chacun ; possibilité de contacts téléphoniques réguliers (parents/directeur, parents/médecin…) pour faire le point, échanger des informations et rassurer lorsque l’angoisse des parents devient importante. Dans ces situations, nous restons disponibles et attentifs aux demandes et préoccupations de la famille. Lors des rencontres, nous parlons du projet du pensionnaire, des difficultés observées, du rythme des séjours en famille….

Parfois, des entretiens à visée psychothérapeutique sont proposés par le médecin lorsqu’il devient nécessaire de parler avec les parents de l’histoire familiale. Ces entretiens s’articulent avec le travail de psychothérapie individuelle du pensionnaire.

( Dans les situations familiales pathologiques, nous essayons d’évaluer le degré de pathogénie que provoque la problématique familiale sur le pensionnaire et sur l’institution. Cette pathogénie s’exprime le plus souvent par des mécanismes projectifs (destruction, emprise…) inconscients.

Soit la problématique familiale est évaluée comme étant peu toxique sur le pensionnaire –c’est à dire que l’institution dans sa globalité protège le pensionnaire des projections pathologiques familiales (fonction de pare excitation institutionnelle)- un travail de compréhension de la problématique peut être proposé sous la forme d’entretiens de groupe (pour éviter les relations duelles). Ces entretiens de groupe se font en présence du directeur et/ou de le chef de service, le psychiatre, un éducateur, le pensionnaire ; l’objectif est de renforcer la protection psychique du pensionnaire et de travailler sur les mécanismes projectifs.

Dans les situations où la problématique familiale est diagnostiquée comme très pathogène –par exemple une histoire familiale incestueuse, un lien parent/enfant de nature incestuelle, une problématique de double lien- nous élaborons un dispositif de protection psychique où la fonction de pare excitation est assurée, le plus souvent, par le chef de service. De par son statut et ses fonctions, il assure les échanges avec la famille et reçoit les projections pathologiques, initialement destinées au pensionnaire. Ces fonctions de filtre, de barrage, de réaffirmation du projet individuel, sont reprises et régulées lors des réunions cliniques du mardi matin. La priorité du travail porte sur la protection du pensionnaire des mécanismes d’attaque et d’emprise exercés par l’un ou les parents.

Souvent dans ces situations extrêmement complexes, certains objets sont supports au processus d’emprise psychique : le linge, les vêtements, certains documents officiels ou, le plus souvent, l’argent, principal vecteur incestuel. Il convient d’être prudent dans le maniement de ces objets et de travailler en équipe les demandes relatives à ces éléments. En effet, lorsque le conflit déborde le cadre posé, l’intervention d’un tiers extérieur est souhaitable, par exemple le juge des tutelles et la mise en place d’une mesure de protection pour détoxifier l’argent des enjeux familiaux incestuels.

Certaines problématiques amènent le pensionnaire à rompre les liens avec sa famille ; cette rupture dans la réalité ne signifie pas que l’emprise psychique est traitée. Parfois, après plusieurs années de mise à distance, certains liens pathologiques se réactivent, notamment dans les liens fusionnels. Toutefois, la période de rémission est toujours un temps où se sont élaborés d’autres liens structurants dans l’institution.

Enfin, il est important de souligner que nombreux sont les pensionnaires qui souffrent d’un abandon familial, le plus souvent dans l’enfance, ayant conduit à des prises en charge institutionnelles via la MPE (Mission de Protection de l’Enfance) et/ou le juge pour enfant. ; parfois l’abandon coïncide avec la décompensation psychotique.

Dans ces situations, il n’y a pratiquement pas de travail avec les familles. Parfois un travail est possible avec les familles d’accueil ou certains éducateurs ou assistants sociaux référents. Cette problématique de l’abandon et de la carence situe l’institution souvent dans une fonction de suppléance et/ou de substitution. Le risque serait de polariser l’institution dans cette fonction unique, de vouloir combler le manque affectif. L’expérience nous montre que la demande reste toujours insatisfaite et que, si le Foyer vient à répondre uniquement à cette question, le travail thérapeutique est rapidement mis en échec. Dans ces situations, nous essayons de travailler avec d’autres institutions (hôpital, association, Eclaireurs de France, ancienne famille d’accueil) pour éviter la relation duelle et ouvrir vers d’autres espaces.

L’APPUI : un nouveau service pour accompagner les personnes psychotiques au domicile

Dans les années 80, dès le début de l’externat, l’équipe a souligné la fragilité des pensionnaires à tenir dans leur vie quotidienne en appartement et la nécessité de les soutenir dans la réalisation de certaines taches quotidiennes (ménage de l’appartement, courses, aide à la préparation des repas…).
A partir de ce constat, depuis 1999, une expérience a été tentée de construire un service d’accompagnement à domicile spécialisé pour les personnes psychotiques. Avec le soutien financier du Conseil Général et en partenariat avec l’ADMR, nous avons proposé qu’une petite équipe d’aides ménagères soit formée et suivie pour assurer des prestations à domicile chez des personnes psychotiques. Un chef de service éducatif assurait la coordination du travail, un psychologue garantissait un travail de régulation clinique. 
Rapidement cette expérience est devenue une nécessité chez certains externes et les partenaires caennais (CHS, Centre Esquirol, tuteurs) ont sollicité ce service pour qu’il puisse intervenir en dehors du foyer. Une convention a permis l’extension du service qui en 2005 s’est étoffé d’un poste de coordinateur et de financements plus confortables via les réseaux de santé (dotation ARH/URCAM + participation du Conseil Général + forfait DDASS). 
En 2006, Le Service Spécialisé de Maintien A Domicile du FLR (ou SSMAD) assure le suivi de 65 personnes et travaille en lien avec les partenaires caennais. Une évaluation est réalisée en 2007 et fait apparaître plusieurs points :

· sa légitimité au service des personnes psychotiques

· son travail de soutien, de prévention, d’observation, de coordination

· en revanche, son insuffisance à accompagner des situations plus lourdes à une époque où le secteur psychiatrique se désengage, faute de moyens, du suivi à domicile. Dans les situations de pathologies graves, le service est insuffisamment doté en moyens humains et techniques pour faire face.
Suite à cette évaluation et devant le risque de voir disparaître les budgets alloués non pérennes, nous sollicitons nos tutelles pour transformer le SSMAD en un nouveau projet.

Parallèlement, les textes législatifs viennent à préciser le domaine des interventions à domicile. De nouveaux services apparaissent tels les SAVS et les SAMSAH.

Depuis mai 2007, date de rencontre avec la DDASS, la CRAM et le Conseil Général, nous avons travaillé à la transformation du SSMAD en un triple service assurant des prestations de SAAD, de SAVS et de SAMSAH. Ce service s’appelle l’APPUI et a ouvert le 2 novembre 09. Il propose l’accompagnement à domicile de :

· 65 personnes pour le SAAD (aide au ménage, aux courses…)
· 20 personnes pour le SAVS (aide à la vie sociale)
· 15 personnes pour le SAMSAH (id + prestations de soin)
L’équipe se compose :

· 1 chef de service pour les trois services de l’APPUI

· pour le SADD : 8 AVS

· pour le SAVS : 2 éducateurs

· pour le SAMSAH : 

· 1 AMP

· 1 Aide-soignante

· 1 infirmier

· 0,3 psychiatre
· 0,5 psychologue

Le travail de cette nouvelle équipe est pensé dans l’esprit de notre pratique institutionnelle. Par exemple, une réunion clinique hebdomadaire rassemble l’ensemble des professionnels de l’APPUI et travaille sur l’actualité, les problématiques, les hypothèses. Regards croisés des professionnels.
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